
Vivre avec ses complexes
Un nez trop long, une taille trop petite… peuvent pourrir une existence. Cohabiter
paisiblement avec sa propre image semble alors chose impossible, surtout dans notre
monde attaché à l'apparence. Conseils et réflexions d'experts.  

Psychologie

VIH : punir 
la transmission ?
Au Canada, une personne peut être
poursuivie pour ne pas avoir 
divulgué sa séropositivité. Exemple 
à suivre?

À suivre

L A  S O L I D A R I T É ,  C ’ E S T  B O N  P O U R  L A  S A N T É

Bien comprendre 
sa facture
Dorénavant, un résumé accompagne 
la facture détaillée. Tous les frais 
à charge du patient en un coup d'œil.

Hospitalisation
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Engagez-vous !  
Vous souhaitez participer à la défense 
d'un système de santé accessible 
et de qualité? Devenez membre de
l'Assemblée générale de votre mutualité.

Élections mutualistes
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Une vie de bicentenaire,
c'est pour demain?
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M U T U A L I T É  S E R V I C E

Hospitalisation

Un patient averti…

• À partir du mois qui suit votre sortie, l'hôpital
vous enverra sa facture. Si vous le demandez ex-
plicitement à l'avance, celle-ci peut vous être
transmise par voie électronique (courriel). 
• Si vous vous rendez pour des consultations ou
soins ambulatoires à l'hôpital (sans hospitalisa-
tion), vous recevrez uniquement une facture dé-
taillée, pas de résumé.
• Les prestations médicales et paramédicales dont
vous avez bénéficié durant votre hospitalisation

Lire et comprendre sa facture
Depuis le 1er janvier 2016, la facture envoyée au patient par l'hôpital a changé de look. Plus claire et simplifiée, elle permet de savoir en
un coup d'œil ce que l'hospitalisation coûtera. Passons-la en revue.

Dorénavant, à la suite de son hospitalisa-
tion (1), le patient recevra une facture compo-
sée d’un "résumé des frais à votre charge" et
d’un "détail de la facture patient".  

Le résumé des frais à charge
Ce nouveau document doit toujours être joint à
la facture détaillée. Il résume les frais d'hospi-
talisation à charge du patient, et seules les ru-
briques qui le concernent sont mentionnées.
Grâce à ce résumé, le patient voit tout de suite
ce que son hospitalisation lui coûte. Ainsi, par
exemple, s'il a choisi une chambre à un lit, les
suppléments de chambre et les suppléments
d'honoraires sont indiqués distinctement. 
Sont mentionnés les montants par rubrique
ainsi que le total des frais à charge du patient. 
Ensuite, la phrase "XXX euros sont facturés à
votre mutuelle" permet de savoir précisément le
montant total que l'Assurance soins de santé
obligatoire (ASSI) prend en charge. 

Plus loin, le document précise l'acompte éven-
tuellement versé et le montant que le patient
doit encore payer ou se faire rembourser. Enfin,
l'hôpital décrit les modalités de paiement et
ajoute un bulletin de virement.

La facture détaillée
La facture détaillée correspond en grande par-
tie à la facture utilisée jusqu'ici mais des modi-
fications ont été apportées. 
• Parmi les huit rubriques possibles (voir petits
encadrés), seules celles qui concernent le pa-
tient sont mentionnées. Dans chacune, sont in-
diqués le montant pris en charge par la mutua-
lité et celui facturé au patient.
• Concernant les frais à charge du patient, les
suppléments sont indiqués dans une colonne
spécifique intitulée "supplément" car ils sont
liés au choix d'une chambre particulière. Il
s'agit des suppléments de chambre et des sup-

pléments d'honoraires facturés en plus des ho-
noraires officiels. 
• La colonne "à charge du patient" comprend
les "interventions personnelles" (IP) et les "au-
tres montants" (AM). La distinction peut être
établie sur la base de la description des items
de la première colonne. Si les honoraires ou les
médicaments sont partiellement remboursés
par la mutualité, il s'agit d'une "intervention
personnelle". S'ils sont entièrement à charge
du patient, ils sont mentionnés comme '"autres
montants". 
• La colonne "à charge de la mutualité"reprend
les montants pris en charge par l'ASSI et payés à
l'hôpital par la mutualité du patient. // JD

(1) Sont concernés les séjours d'hospitalisation avec
nuitée, les hospitalisations de jour ainsi que les for-
faits de dialyse, de rééducation fonctionnelle et de
postcure. 

Un résumé 

des frais 

à charge du patient 

est dorénavant 

joint à la facture 

détaillée.  

vous sont facturées soit totalement par l'hôpital soit
partiellement par lui et par le Conseil médical de l'hô-
pital. Dans ce deuxième cas, la "note d'honoraires"
du Conseil médical est jointe à la facture. Exception-
nellement, des facturations complémentaires peu-
vent être envoyées ultérieurement. 
• Vous pouvez alléger votre facture en choisissant de
séjourner en chambre à deux lits ou commune où les
suppléments de chambre et d'honoraires sont inter-
dits. Lors de l'admission à l'hôpital, cochez ce choix

sur la déclaration d'admission que vous devez signer.
Si vous optez pour une chambre particulière, vous
vous exposez à des suppléments qui peuvent être
très élevés. 
• Vérifiez bien les frais qui vous ont été portés en
compte. En cas de doute ou de questions, parlez-en à
votre conseiller mutualiste avant de payer. Celui-ci 
vérifiera s’il n’y a pas d’erreurs ou d'irrégularités. Le
cas échéant, le service Défense des membres prendra
contact avec l’hôpital pour faire corriger la facture. 

• En tant qu’affilié à la MC (en ordre de cotisations
à l’assurance complémentaire), vous êtes auto-
matiquement couvert par Hospi Solidaire. Pour
bénéficier de cet avantage, complétez et signez le
document "demande d'intervention pour la fac-
ture d’hospitalisation" et remettez-le à votre mu-
tualité avec la facture originale de l'hôpital.

>> Plus d'infos au 0800 10 9 8 7,
le centre d'appel gratuit de la MC, ou sur
www.mc.be/hospitalisation

• Frais de séjour
Sont précisés le nombre de jours d'hospitalisation,
les dates d'arrivée et de sortie ainsi que les frais
de séjour facturés. Une ligne spécifique est prévue
en cas de séjour en chambre à un lit pour y indi-
quer le nombre de nuitées et les frais de supplé-
ment de chambre. Si le patient est transféré pen-
dant l'hospitalisation vers un autre service, le
nombre de jours est indiqué par service.

• Montants forfaitaires facturés
Il s'agit des forfaits pour la biologie clinique (tests de 
laboratoire), l'imagerie médicale (radiographies), les
médicaments et les autres prestations techniques. Ils
sont facturés dans tous les cas, même si le patient n'a
bénéficié d'aucune de ces prestations.

• Frais pharmaceutiques
Sont indiqués dans cette rubrique les médica-
ments, implants, produits parapharmaceutiques
et dispositifs médicaux. Dans la facture détaillée,
une distinction est faite entre les médicaments et
produits entièrement/partiellement remboursés
par l'assurance soins de santé (ASSI) et ceux en-
tièrement à charge du patient. 

• Honoraires des prestataires de soins 
Sont repris les honoraires des médecins hospitaliers et
des autres prestataires de soins. Dans la facture détail-
lée, deux items sont prévus : les honoraires remboursa-
bles et les honoraires entièrement à charge du patient
avec, pour chacun, le nom du dispensateur des soins et -
le cas échéant - celui du médecin qui a demandé la pres-
tation en question. 
L'ancienne distinction entre médecins conventionnés et
médecins non conventionnés n'existe plus. En effet, il
n'y a plus qu'en chambre particulière que le médecin -
conventionné ou pas - peut facturer des suppléments
d'honoraires (hospitalisations avec nuitée et de jour). Si
le patient a fait ce choix, les suppléments sont indiqués
dans la colonne "supplément" en regard des honoraires
correspondants. 

• Autres fournitures
Il s'agit de fournitures telles que sang, plasma sanguin,
bains désinfectants, bandes plâtrées, etc. 

• Transport de malades
Dans la facture détaillée, à côté du transport 
urgent (via le service 100/112) a été ajouté le trans-
port non urgent de malades. Sous cet item, on 
distingue le transport pour lequel il n'existe pas
d'intervention de l'ASSI et celui pour lequel un
remboursement partiel est prévu, tel que le trans-
port de prématurés, le transport pour dialyse ou
chimiothérapie, le transport dans le cadre de la ré-
éducation fonctionnelle… 

• Frais divers
Tous les autres produits et services non médicaux pour
lesquels l'ASSI n'intervient pas doivent figurer dans
cette rubrique. Téléphone, boisson, location d'une télé-
vision sont à charge du patient qui les a explicitement
demandés. Des frais administratifs ne peuvent en aucun
cas être facturés car déjà inclus dans les frais de séjour.
Le petit matériel (le thermomètre par ex.) que le patient
décide d'emporter à la fin du séjour est à sa charge. 

• TVA 
Sont mentionnées ici les interventions esthétiques, des
prestations auxquelles s'applique la réglementation TVA. 

• Totaux 
Les montants indiqués dans le résumé doivent évidemment
être identiques à ceux mentionnés dans la facture détaillée . 

©
 J

ur
ge

n 
D

oo
m

Facture-type : le résumé des frais à charge



Astuce
de la quinzaine

“Il y a du beau en chaque chose qui vous entoure,  
il suffit de regarder”, dit l’adage. La façon dont vous 
regardez les choses vous permet d’y discerner aussi  
bien du  “bon” que du  “moins bon”.  
Tous les jours, tentez d’adapter votre regard afin  
de percevoir ce qu’il y a de beau autour de vous,  
surtout quand un sentiment négatif vous accompagne.  
Cet exercice rendra vos journées positives  
et dynamisantes !

Surfez sur www.jepenseaussiàmoi.be  
et découvrez toutes les solutions “Bien-être” pour agrémenter  
votre quotidien d’une bonne dose de créativité !

Apporter  
de la créativité à sa vie

jepenseaussiàmoi.be

Je pense aussi à moi
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A C T U A L I T É

La pénalisation n'est pourtant pas la panacée. Des
expériences menées devants les tribunaux ressor-
tent de réelles difficultés à déterminer, par exem-
ple, le moment exact de l'infection et l'intention
de l'auteur. De plus, l'accusation se base souvent
sur l'analyse génotypique, c’est-à-dire la proxi-
mité génétique entre deux souches du virus. Celle-
ci ne dira rien sur la date de la transmission, sur sa
direction (du sujet A vers le sujet B ou inverse-
ment) et exclut quasi systématiquement la possi-
bilité de transmission par une tierce personne. 

30 ans de perdus
La pénalisation de la transmission du VIH pose
d'autres questions. D'abord en matière de préven-
tion. Les "séropos", obligés par une loi à divulguer
leur statut sérologique (même protégés ou avec
une charge virale basse), seraient-ils les seuls res-

ponsables de la santé de leur(s) parte-
naire(s) ? Ces derniers n'ont-ils pas
aussi le devoir de se protéger et de
protéger l'autre ? C'est une sérieuse
remise en cause de 30 ans de lutte
contre le sida, axée sur la responsabi-
lité de chacun et sur la solidarité.
Outre la responsabilité, il y a la peur.
Peur de se savoir infecté par le VIH
car la connaissance de son statut sé-
rologique facilite une condamnation.
Donc peur du dépistage, un élémen-
taire outil de prévention. Peur aussi
de se dévoiler avec, pour conséquen -
ce, une difficulté à s'engager dans des
pratiques sexuelles aux risques limi-

tés ou à accéder à des traitements post-exposi-
tion. 
Finalement, chaque personne accusée est aussi
une victime qui pourrait porter plainte à son tour.
La justice saura-t-elle traiter un nombre consé-
quent de dossiers ? Pourra-t-elle également assu-
mer la surreprésentation, sur le banc des accusés,
des personnes dont la précarité d'existence limite
l'accès aux soins de santé ? 
Étrangement, la criminalisation de la transmission
du VIH émerge au moment où il est devenu possible
de vivre plus ou moins sereinement avec le sida.
Plaider en sa faveur, c'est aussi favoriser que soient
véhiculées des représentations sociales et stéréo-
types d'une autre époque. Ceux d'il y a 30 ans.   

// MATTHIEU CORNÉLIS

Poursuivre une personne en justice parce qu'elle a, consciemment ou non, trans-
mis le VIH à un(e) partenaire, c'est possible. Du moins, dans les pays qui pénali-
sent la transmission du virus. En Belgique, la question est de plus en plus fréquem-
ment posée aux associations de terrain. Une récente journée d'étude (1) met en
lumière les conséquences dramatiques de la criminalisation sur la prévention. 

Il est des pays, comme au Canada, où la contamina-
tion n'est pas nécessaire pour poursuivre un indi-
vidu en justice. La simple non-divulgation de sa 
séropositivité, connue ou même supposée, suffit à
le condamner pour agression sexuelle grave. Ni
plus ni moins. Au risque que la supposée dissimula-
tion crée de la suspicion dans le couple. L'adoption
d'une loi taillée sur mesure pour juger les cas de
transmission du VIH fait des Canadiens les leaders
mondiaux en la matière. Jusqu'à aujourd'hui, 175
personnes ont été poursuivies en justice pour non-
divulgation de leur statut sérologique. Des cas de
transmission d'herpès et d'autres maladies font
même leur apparition dans les tribunaux.
En Belgique, on n'en est pas – encore – là. Mais un
cas particulier a défrayé la chronique et ouvert la
porte de la pénalisation de la transmission : "le
procès de Huy", en 2011. Aux termes de celui-ci, 
un homme fut condamné à trois ans
d'emprisonnement (dont deux avec
sursis) pour trois faits d'accusation :
"transmission du VIH à son ex-épouse,
tentative de transmission à d'autres
femmes, coups et blessures". En l'ab-
sence d'une loi spécifique considérant
les cas de transmission du VIH, les ar-
ticles 405 et 402 du code pénal sont
invoqués : "transmission de substan -
ces pouvant donner la mort ou altérer
gravement la santé". 

Criminaliser 
la transmission du VIH ?

Le législateur belge adoptera-t-il un
jour une loi spécifique pour punir la transmission
du VIH ? Certains éléments de contexte pourraient
l'y encourager. Par exemple le "oui" partagé par
88% des répondants de l'enquête de santé par in-
terview (2) à la question : "Êtes-vous d'accord qu'il
faut traduire en justice les personnes qui se savent
séropositives et qui ont des rapports sexuels sans
précaution et sans avertir leur partenaire ?". Mais
aussi les questions parlementaires sur ces matières
et l'influence des pays voisins où des plaintes sur-
viennent. Autre élément : l'avis du Conseil national
de l'Ordre des médecins sur la transgression du se-
cret professionnel en cas de mise en danger d'au-
trui par une personne séropositive. De l'interdiction
formelle en 2000, le Conseil est passé, en 2009, à la
responsabilité du médecin de divulguer au "parte-
naire stable" la séropositivité d'un patient en cas
de nécessité.  

LA CRIMINALISATION

N'EST PAS LA

PANACÉE. DES

EXPÉRIENCES MENÉES

DEVANTS LES

TRIBUNAUX

RESSORTENT DE

RÉELLES DIFFICULTÉS

À DÉTERMINER LE

MOMENT EXACT DE

L'INFECTION ET

L'INTENTION DE

L'AUTEUR. 

Punir la transmission du VIH ?
À suivre

(1) Enjeux actuels de la criminalisation de la transmission du VIH, 3 décembre 2015, Observatoire
du sida et des sexualités, Université Saint-Louis, Bruxelles. 
(2) Institut scientifique de santé publique, 2004, www.wiv-isp.be 

Soins de santé

Une carte isi+ pour les enfants 
de moins de 12 ans

Chez le pharmacien, à l'hôpital ou chez certains prestataires de soins, nous som -
mes habitués à présenter notre titre d'identité électronique en lieu et place de
l'ancienne carte Sis. Pour les enfants de moins de 12 ans et les assurés sociaux qui
n’ont pas de titre d’identité électronique, une nouvelle carte leur est progressive-
ment fournie par la mutualité : la carte isi+.

Depuis déjà deux ans, le titre d'identité élec-
tronique remplace petit à petit la carte Sis.
Grâce au numéro de registre national qu'il
contient, il permet aux pharmaciens, aux hôpi-
taux et à certains prestataires de soins d'identi-
fier les patients et de consulter en ligne leurs
droits en matière de remboursement des soins
de santé via MyCarenet, un réseau sécurisé. 

Ce titre électronique, c’est plus précisément : 
• la carte d'identité électronique (eID - pour les
adultes de nationalité belge), 
• la kids-ID (pour les enfants de moins de 12 ans
de nationalité belge) (1), 
• la carte électronique délivrée aux ressortis-
sants non belges de l’Union européenne (UE)
ou encore,
• le titre de séjour électronique délivré aux res-
sortissants des pays hors UE. 

Une production massive 
de cartes isi+

Progressivement, une autre carte – la carte isi+
– est délivrée par la mutualité à tous les enfants
de moins de 12 ans et aux assurés sociaux qui
n’ont pas de titre d’identité électronique. Cette
année, près d'un million d'enfants sont concer-
nés pour tout le pays. Il s'agit principalement
des enfants nés entre 2007 et 2013 qui possè-
dent une carte Sis encore valide, et habitent en
Belgique. L'envoi de la carte isi+ sera automa-

tique. Aucune démarche n'est donc nécessaire.
D'ici décembre, tous les enfants de moins de 
12 ans seront en possession d'une carte isi+,
qu'ils aient ou non par ailleurs une kids-ID. 

Concrètement chez le pharmacien ou dans une
institution hospitalière, il faut présenter la kids-
ID ou la carte isi+ de l'enfant. À défaut, la carte
Sis encore valide peut être présentée jusqu'au
31 décembre 2016 mais elle ne sert qu'à l'identi-
fication. 

>> Plus d'infos auprès des conseillers mutualistes,
en téléphonant gratuitement  au centre d'appel 
de la MC (0800 10 9 8 7) ou en surfant sur
www.mc.be 

(1) Ce document n'est pas obligatoire en Belgique. Il
constitue un document de voyage pour l'étranger et
offre des avantages dans le domaine de la sécurité.
Plus d'infos auprès de l'administration communale
ou, pour ce qui concerne la sécurité, sur www.allo-
parents.be. 
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en bref

Fertile  
mais fragile

Handicap ou maladie invalidante ne riment pas toujours aisément avec
emploi ou travail. Une ASBL vient de voir le jour pour sensibiliser au
handicap au sein des entreprises, pour accompagner employeurs et tra-
vailleurs dans une démarche inclusive. 

Faire reconnaître        
le handicap dans l'entreprise

L'éducation relative à l'environne-
ment (ErE) fait travailler les mé-
ninges : elle questionne la com-
plexité d'un monde où les enjeux en-
vironnementaux, sociaux et écono-
miques sont liés. Elle affecte aussi le
cœur, en tissant des liens entre les
personnes et la nature. L'ErE mobi-
lise enfin les mains, car elle confie
aux individus des outils pour con -
struire une véritable transition vers
un monde plus soutenable et plus
responsable. 
Eau, alimentation, énergie, climat,
citoyenneté… sont autant de portes
d'entrée pour aborder les enjeux du
monde à travers des animations et
des formations. Pour qui ? Écoles,
entreprises, lieux de formation,

mou vements de jeunesse, famil les…
Par qui ? Par des associations dont
c'est l'activité principale, mais aussi
des éducateurs, des enseignants, des
éco-conseillers… Cha que année, ils
offrent à des dizaines de milliers
d'enfants et d'adultes l'occasion de
vivre une expérience positive avec 
la nature. Et donc l'envie de la pré-
server.
Mais un vent mauvais souffle actuel-
lement sur ces associations, fragili-
sant le financement de leurs projets
éducatifs. En effet, celui-ci dépend
principalement de subventions ré-
gionales qui diminuent drastique-
ment. Conséquences : réduction du
nombre de travailleurs, précarisation
de l'emploi, diminution du nombre et

L'ASBL Entreprise, travail et handi-
cap en est aux prémices de son ac-
tion. Elle lance les bases de ses inter-
ventions futures, pour "induire dans
le monde professionnel une recon-
naissance naturelle du handicap".
Son objectif: accompagner les entre-
prises, les administrations, les asso-
ciations… dans la prise en
charge du handicap au
travail.

Précision importante:
le handicap est en-
tendu par l'ASBL dans
un sens très large. Sont
pris en considération
toute limitation d'activité,
toute restriction de participation
à la vie en société en raison d'une al-
tération de fonctions physiques, sen-
sorielles ou mentales, également les
troubles de santé invalidants. Voilà
qui recouvre des situations très diffé-
rentes: du travailleur de retour dans
l'entreprise après un accident de tra-
vail à l'entrepreneur confronté lui-
même à la survenance d'un handi-
cap jusqu'à l'employé en proie à une
maladie chronique. "Prenons l'exem-
ple d'une femme qui a souffert d'un
cancer du sein et subi une mastecto-
mie, explique Aurore Mary Delforge,
responsable du projet. Elle est au-

Dans les écoles, les quartiers, les parcs… de Wallonie et de Bruxelles,
des associations d'éducation à l'environnement impulsent des projets
pour une société plus respectueuse de la planète et de ses habitants. 
Aujourd'hui, des mesures d'austérité fragilisent leurs actions.

jourd'hui guérie, de retour au travail.
Mais son travail administratif la
confronte à des difficultés dans le
mouvement des bras. C'est une forme
de handicap". 
Conseils pour l'aménagement de
postes de travail, assistance au recru-
tement de travailleurs handicapés,

coaching personnalisé et
prise en charge psychoso-

ciale du travailleur han-
dicapé, sensibilisation
du personnel de l’en-
treprise… comptent
parmi les interven-

tions possibles de l'as-
sociation. Celle-ci en-

tend agir "sur mesure" et
envisage son accompagnement

tant en faveur de l'entreprise que du
travailleur lui-même. 

Trois partenaires se sont associés
pour porter ce projet sur les fonts
baptismaux et mettre en commun
leur expertise respective: le CESI (ser-
vice externe de prévention et de pro-
tection au travail), la Mutualité chré-
tienne et l'UCM (organisation patro-
nale). 

>> Plus d'infos: 02/700.88.24 
• 0492/46.53.54 •
auroremary.delforge@cesi.be

É C H O S

>> Choisir ses études 

Lorsqu'un jeune choisit ses futures
études, il a tendance à puiser dans les
formations dont il a entendu parler. En
Belgique, l'enseignement supérieur offre
pourtant plus de 200 formations diffé-
rentes. Celles-ci ne sont pas toujours
connues du grand public. Choisir ses
études supérieures en Belgique franco-
phone propose au futur étudiant d'y ré-
fléchir en toute connaissance de cause.
Ce livre accompagne dans leurs choix les
jeunes sortant du secondaire ainsi que
ceux qui désirent se réorienter après une
première année. 
Infos : Choisir ses études supérieures en
Belgique francophone • Michèle 
Devillez-Nisol & Anne Verriest • Edipro •
Liège • 2015 • 213 p. • 27 EUR

>> Biblio-drogues

Biblio-drogues est une base de données
en ligne dédiée à la thématique des dé-
pendances au sens large: produits légaux
et illégaux, dépendances sans produits,
prévention, traitement, réduction des
risques, sociologie, etc. Elle recense les
références des documents disponibles
en prêt dans les bibliothèques spéciali-
sées de la Fédération Wallonie Bruxelles.
La base de données s'adresse à tous les
publics. Récemment mise à jour, elle pro-
pose une interface plus conviviale et une
sélection parmi les nombreuses nou-
veautés.
Infos : www.biblio-drogues.be

>> La sclérose en plaques
expliquée aux enfants   

Il n’est pas toujours facile d’aborder le
thème de la maladie avec son enfant. La
ligue de la sclérose en plaques a donc
créé "Sep-pas-sorcier", un site internet
ludique et amusant pour permettre aux
petits de comprendre la maladie. On y
retrouve des personnages féériques qui
ont tous un rôle important à jouer dans
le monde de Myéland, des activités ainsi
que des quiz sont proposés. "Sep-pas-
sorcier" s'adresse avant tout aux en-
fants et aux parents atteints de SEP.
Mais au-delà, il se veut un réel outil pé-
dagogique pour les écoles et les profes-
sionnels de la santé. De plus, en relation
avec le site Sep-Pas-Sorcier, la ligue
belge de la sclérose en plaques publie un
trimestriel ‘le journal de myéland’. Il est
téléchargeable gratuitement sur le site
www.sep-pas-sorcier.be.

>> Un triathlon solidaire 

Le Spicy 3 est un triathlon par équipe de
trois personnes, dont au moins une por-
teuse d'un handicap (physique, sensoriel
ou mental léger). Les trois épreuves se
composent de 24km de vélo, 6km de
course à pied et 500m de natation. La
première édition se tiendra le 18 sep-
tembre aux lacs de l'Eau d'Heure. Pour
participer à cette course solidaire, les
équipes doivent se faire parrainer à hau-
teur de 1.500 euros. Les fonds récoltés
seront reversés à la Fondation l'Hym ne
aux enfants. Celle-ci soigne des enfants
au Burkina Faso atteints de maladies
graves comme le noma ou le cancer. Elle
accompagne également les enfants soi-
gnés dans leur scolarisation ou leur for-
mation professionnelle.
Infos : welcome@spicy3.be •
www.spicy3.be • 
www.hymne-aux-enfants.org

Des montagnes du Rif   
au plat pays 

Dans les années 60 et 70, nombreux
sont les citoyens marocains à s'être
installés en Belgique, répondant à la
demande de main d'œuvre des auto-
rités belges. Maroc-Belgique, aller
simple regroupe les témoignages de
six d'entre eux, quatre femmes et
deux hommes. 
"Au mois de juillet 1965, j’ai entamé le
voyage vers la Belgique, accompa-
gnée de mon mari et de mes enfants,
explique Habi ba G.. Pour moi c’était
un voyage, pas une immigration. En
fait, je ne connaissais pas ce que signi-
fiait le mot 'immigration'." 
Partis par amour, pour fuir un sys-
tème répressif ou à la recherche de
l'Eldorado : les motifs, comme les
trajets, diffèrent. Au fil des pages,
l'angoisse et la solitude côtoient la
soif de découverte et la fierté d'avoir
offert une vie digne à leurs enfants.
Par la dynamique du récit de vie, les
auteurs se réapproprient leur histoire
et l'inscrivent dans une perspective
intergénérationnelle.  Replacés dans
un contexte sociétal plus large, ces
itinéraires questionnent le lecteur
sur son vécu et les rapports qu'il en-
tretient avec "l'autre". 
Ces mémoires individuelles témoi-
gnent singulièrement de l'évolution
des conditions de vie en Belgique de-

puis les débuts de l'immigration ma-
rocaine. Le chômage de masse a dés-
ormais succédé au plein emploi des
années 60. Il frappe de plein fouet les
descendants de cette "première gé-
nération", bien souvent victimes de
discriminations liées à leurs origines. 
Nouria Ouali, sociologue à l'ULB et
auteure de la préface du livre, trouve
à Maroc-Belgique, aller simple au
moins deux intérêts. Il offre des re-
pères aux descendants de ces mi-
grants et, en déconstruisant certains
préjugés, favorise le rapprochement
entre citoyens. "Aujourd’hui, les mi-
grations sont devenues une réalité
structurelle dans un monde globalisé,
indique Abdeslam, un autre témoin.
Elles concernent une personne sur
sept sur terre et sont de plus en plus di-
versifiées, multiples et complexes, tant
par leurs motifs et leurs origines que
par leurs trajectoires. Elles restent
pourtant mal comprises, volontiers
caricaturées, et surtout souvent répri-
mées, tant au Nord qu’au Sud." // MS

Des immigrants marocains de la première génération se racontent. La
volonté de ces hommes et femmes : transmettre leur histoire pour ne
pas la perdre, pour ne pas se perdre.  Les parcourir, c'est sonder notre
propre chemin.

>> Plus d'infos : Maroc-Belgique, 
Aller simple • Recueil par Sagesse 
au quotidien et Âges et transmissions 
• 103 p. • 15 EUR • à commander 
via 02/762.10.01 ou
www.agesettransmissions.be  
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de la qualité des animations, aug-
mentation de leur coût… 
Fédérées par le Réseau-Idée, les as-
sociations d'ErE sont inquiètes. "La
gestion des misères des finances pu-
bliques sacrifierait-elle l'éducation,
l'environnement, la solidarité, le futur ?
Allons-nous vers une marchandisation
de l'associatif ? La calculatrice ne peut
pas être le moteur de l'éducation. […] Il
faut d'urgence investir dans les hu-

mains, leurs relations à l'environne-
ment et leurs capacités à faire de de-
main un horizon plus soutenable et
souhaitable", souligne le Réseau-
Idée. Il invite ceux qui adhèrent à ces
messages à signer une pétition en
ligne. 

// MaC

>> Plus d'infos :
www.cacomptepourvous.be  

Son objectif :
accompagner 

les entreprises, 
les administrations, 
les associations… 

dans la prise en charge
du handicap 
au travail.

Le chômage 
de masse a désormais

succédé au plein
emploi des années 60.
Il frappe de plein fouet

les descendants de
cette "première
génération"…
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Complexes physiques

Quand l'apparence gâche 
l'existence 
Un nez à la Cyrano ou à la Néfertiti, un tour de taille à la Tamara, une bosse à la Quasimodo voire
une taille de Schtroumpfette… il ne faut pas chercher bien loin pour se trouver un défaut physique.
La comparaison avec un personnage de fiction peut en dédramatiser la portée. Mais les particulari-
tés morphologiques vont aussi jusqu'à gâcher l'existence d'un bon nombre de personnes.

"Dans nos sociétés, l'insatisfaction
corporelle est la norme, plutôt que l'ex-
ception", observe le psychologue
François Nef. Les femmes se vou-
draient plus minces, avec un corps
plus ferme et une poitrine généreuse
mais pas trop… Quant aux hommes,
ils s'inquiètent de leur taille et de leur
carrure : ils détesteraient être petits
et se voudraient plus musclés. La
chevelure n'est pas en reste, ainsi que

la peau. L'épaisseur de l'une et la 
granulosité de l'autre sont objets de
pré occupations fréquentes. 

Presque tous insatisfaits
"Qui ne s'est jamais trouvé embarrassé
par un bouton, une ride, un bourrelet,
une cicatrice, des cheveux blancs, une
prise de poids… ?, interroge François
Nef. La peur d'être laid, imparfait, dif -
férent, rejeté, nous obsède, quel que 

soit notre âge. Nous aimons nous sentir
beau et attirant pour nous-même et les
autres. Nous jugeons et sommes jugés
sur l'apparence. Ainsi sont les Hommes :
des êtres de paraître !" Les constats du
sociologue Jean-Claude Kaufmann
dans son ouvrage La guerre des fesses
le confirment : le corps n'a jamais été
à ce point au cœur des préoccupa-
tions – et malaimé. "Il est désormais
central pour l'estime de soi". Assuré-
ment, la maxime de Saint Exupéry
"on ne voit bien qu'avec le cœur, l'es -
sentiel est invisible pour les yeux" n'a
pas fini d'irriguer nos consciences. 

Ombres sur le quotidien
Un véritable problème se pose quand
l'insatisfaction corporelle envahit la
vie jusqu'à déterminer des comporte-
ments du quotidien. Exemple avec ce
jeune homme complexé par la forme
de son nez. Il met tout en œuvre pour
éviter de se montrer de profil, au point
de passer des journées cloîtré chez lui.
Autre exemple avec cette dame gênée
par ses cuisses. Pour elle, s'asseoir 
au fond d'une chaise et voir la chair et 
les muscles qui entourent ses fémurs
ainsi aplatis sur l'assise est insuppor-
table. Elle se place toujours au bord.
Impossible pour elle d'adopter une
position détendue. Il y a aussi cette
personne qui ne rit plus pour éviter de
dévoiler ses dents ou celle qui se prive
d'aller à la piscine pour ne pas être
vue en maillot, etc. 

Il arrive que les complexes physiques
s'appuient sur un défaut inexistant. Les
scientifiques appellent ce phénomène
rare la dysmorphophobie. Tel un hypo-
condriaque, la personne qui en souffre
a la conviction de vivre une difformité
physique, alors que celle-ci est absente. 

De la honte et ses souffrances
Que le défaut soit apparent ou invi -
sible, mineur ou important, relatif à
une partie du corps précise ou vague
impression de laideur, il peut générer
des complexes. Deux craintes ma-
jeures en sont la source, explique
François Nef. D'une part la peur d'ê -
tre rejeté, ostracisé, la peur du ridi-
cule, celle de ne pas être conforme
aux attentes. On parle là de honte ex-
terne qui se traduit par de l'anxiété et
peut aller jusqu'à la phobie sociale.
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D'autre part, la déception person-
nelle de ne pas être à la hauteur de
ses propres exigences et la souf-
france induite par une dissonance
entre ce que la personne considère
comme le corps idéal et son corps
réel. On parle ici de honte interne.
Elle se traduit notamment par des 
affects dépressifs. Doute de soi et
perfectionnisme, notamment, agis-
sent sournoisement.
Les personnes qui accordent une im-
portance particulière au
physique sont davan-
tage à risque. Au gré des
accidents ou des trans-
formations de la vie
(com me après une gros-
sesse, au moment de la
ménopause, de l'andro-
pause…), le surinves -
tissement mis dans le
corps peut poser problè -
me. A contrario, on constate une di-
minution des plaintes physiques
avec l'avancée dans la vie, quand les
personnes constatent qu'elles ont pu
"réussir" familialement, amoureuse-
ment, professionnellement… L'ado-
lescence constitue un moment cri-
tique pour les complexes. Mais ceux-
ci peuvent apparaître dès la fin de
l'école maternelle. 

Le réflexe bistouri
Pour solutionner les complexes, la
chirurgie esthétique se voit souvent
parée de tous les atouts. Les deman -
des vont croissant en la matière, avec
la croyance erronée que tout est pos-
sible sous les doigts d'un chirurgien.
Et ce, d'autant plus aisément que 

Quelques conseils

> Sympathiser avec son corps, 
à l'aide de petits trucs.
• Écrire dix caractéristiques de sa
personne qui n'ont rien à voir avec
son apparence physique ou son
poids. Actualiser et relire régulière-
ment.
• Se regarder en entier quand on
observe son apparence sans se fo-
caliser sur des détails ou des par-
ties de son corps. 
• Prendre conscience de ce que son
corps permet de faire au quotidien.
• Porter des vêtements qui respec-
tent son corps, ne le compriment
pas, ni ne le masquent ou le font
passer pour différent de ce qu'il
est.
…

> Résister au diktat 
de la beauté-minceur.
• Dresser la liste des attitudes, des
comportements et des paroles qui
pourraient servir à quelqu'un qui
se ferait attaquer sur son appa-
rence physique.
• Discuter avec des amis des dé-
rives de notre société.
• Protester quand on est témoin de
publicités discriminantes.
• Écrire un billet d'humeur sur
l'emprise de la beauté physique
dans nos vies.
• Ne pas se laisser attirer par les si-
rènes de la publicité ou du show-
biz.
…

> Aider les enfants 
à s'épanouir.
• Encourager les activités collec-
tives. Les enfants y apprennent à af-
fronter leurs peurs et à s'affirmer. 
• Empêcher les remarques néga-
tives sur l'apparence physique. Ap-
prendre aux enfants à respecter, en
paroles et en attitudes, leur corps et
celui des autres. Cultiver le respect
de la différence dans tous les do-
maines : physique, moral, spiri-
tuel…
• Leur apprendre à être critique par
rapport aux messages de la société
du paraître. Les aider à définir leurs
propres valeurs, à se former une
personnalité propre.
• Les informer sur les changements
corporels au cours de la croissance.
Discuter de la puberté et de ses mo-
difications. 
• Être cohérent en respectant soi-
même son propre corps et celui
d'autrui.
…

Entre les mois de mars et de juillet, les consultations psychologiques spécialisées-
émotions de l'UCL organisent des ateliers thérapeutiques sur le thème des com-
plexes physiques. Ils s'adressent aux adultes qui éprouvent des difficultés à vivre
avec une insatisfaction corporelle ou qui ressentent de la honte, du dégoût, de
l'anxiété par rapport à leur corps. Suivant un programme de dix séances, un groupe
de quatre à huit personnes est ainsi accompagné afin de mieux vivre malgré les 
complexes. Ce dispositif en groupe est un challenge. Car, d'une part, en réunissant
des personnes qui partagent une même difficulté, on voit se déployer de la solidarité,
de l'empathie ; mais d'autre part, chacun est confronté à sa peur, face aux autres
membres du groupe, observateurs. 
Les ateliers sont animés par François Nef, docteur en psychologie et instructeur en
méditation par pleine conscience, et par Julia Soille, psychologue et psychothéra-
peute. Une séance d'information gratuite est prévue pour présenter le programme.

Dates : les vendredis de 18 à 20h de mars à juillet.
Lieu : Faculté de psychologie, UCL, Place Cardinal Mercier 10 à 1348 Louvain-la-Neuve.
Prix : 200 EUR – tarif réduit : 120 EUR.
Plus d'infos : francois.nef@uclouvain.be • 010/47.40.14

Des ateliers pour soigner ses complexes

l'offre de service tend à se démocrati-
ser. "Dans une série de cas, l'interven-
tion chirurgicale peut être une réponse
adaptée pour traiter de complexes
physiques, observe François Nef. S'il 
y a un bon suivi médical, si la transfor-
mation est plus ou moins sta ble, peu
onéreuse et sans trop de conséquen -
ces négatives…,  pourquoi pas. Cela
peut transformer la vie des personnes.
Mais une série de choses ne sont pas
transformables. Et, par ailleurs, la
transformation de l'apparence peut
être une réponse insuffisante. Il faut
arrêter de vouloir se battre contre son
corps. Et il faut penser à des interven-
tions psychologiques qui vont consis-
ter à amener la personne à vivre avec
son corps tel qu'il est."

Une voie alternative ?
Essayez la "cohabitation avec l'en-
nemi", conseille le psychothérapeute
à ses patients. Il propose là une alter-
native –  accepter de vivre le malaise –
plutôt que de vouloir le réduire par
des comportements d'évitement ou
d'hyper contrôle de l'apparence qui
ne résolvent rien. Masquer, dissimu-
ler, fuir les miroirs ou au contraire se
regarder en permanence, se comparer
à d'autres… n'ont pas d'effets sur la
honte. "Vivre une vie dictée par le rejet
de soi et la peur du regard de l'autre
n'est pas vivre", estime François Nef
qui s'appuie sur les outils de la pleine
conscience pour aider à "con sentir à
vivre l'insatisfaction corporelle". Une

attitude de tolérance et
d'ouverture enseignée
qui va servir à se confron-
ter à son corps. Au final, il
s'agit d'apprendre à se
respecter et à prendre
soin de soi, en arrêtant de
se condamner au nom
d'un problème esthéti -
que. 

Dans un monde où il n'est pas bon
avoir une particularité physique, où
les normes d'apparence pèsent lour-
dement, ne pourrait-on pas inverser
la tendance, mieux accepter la diffé-
rence ? Ce serait là une véritable"révo-
lution copernicienne", estime François
Nef. Il s'agirait de "réformer tout le sys-
tème", pour apprendre notamment à
s'affirmer de diverses manières, pas
uniquement par l'apparence, pour ac-
cepter la différence sous toutes ses
formes.

// CATHERINE DALOZE

(1) Jean-Claude Kaufmann, La guerre des
fesses. Minceur, rondeurs et beauté, éd. JC
Lattès, 2013.

Essayer la
“cohabitation

avec l’ennemi”.
Arrêter

de se condamner 
au nom d’un

problème
esthétique.

Pour prévenir le développement  d'une représentation négative de
son corps, F.Nef et E.Hayward listent quelques conseils, dans leur 
ouvrage de "self-help", intitulé Accepter son corps et s'aimer (éd.
Odile Jacob, 2008). 
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Les femmes se
veulent

généralement 
plus minces. 
Les hommes
s’inquiètent 
de leur taille 

et de leur 
carrure.



LE CHU-UCL NAMUR ENGAGE (H/F):
> un médecin ou pharmacien

biologiste 
pour le service de transfusion - sites Godinne 
et Dinant – temps plein – entrée dès que possible.

Plus de détails et envoi de la candidature 
uniquement sur www.chudinantgodinne.be

LA CLINIQUE PSYCHIATRIQUE DES FRÈRES
ALEXIENS À HENRI-CHAPELLE RECRUTE (H/F):
> un responsable de cuisine
> un infirmier de nuit
Plus de détails sur www.cpfa.be 
Envoyez votre candidature uniquement 
via le site www.cpfa.be 

LE SERVICE DIOCÉSAIN DES JEUNES 
À LIÈGE ENGAGE (H/F):
> un gestionnaire de projet

pastoral
CDD (1 an) – mi-temps (19h/sem).

Fonction : gérer un projet pastoral en lien avec
les responsables paroissiaux et animateurs de
terrain - formation de ces acteurs - accompa-
gnement d’une pastorale des jeunes - travail
administratif…
Profil: diplôme du supérieur (philosophie,
sciences religieuses ou théologiques est un
atout) - capacité d’analyse, de communication
et de rédaction - flexible soirée et we - sens
des responsabilités.

Envoyez une lettre de motivation avec CV 
à SDJ, rue des Prémontrés 40 – 
4000 Liège ou eric.ndeze@sdjliege.be

Offres d'emploi

// Intersoc citytrip //

>> Pour de plus amples informations, contactez notre service clientèle au
070/233.898 de 8h à 18h (le samedi jusqu’à 13h) ou surfez sur www.intersoc.be.

Offre de service

VIE FÉMININE, RÉGION DE CHARLEROI-THUIN
RECHERCHE (H/F):
> des bénévoles
- pour renforcer et/ou développer des activités
culturelles et thématiques et actions de ré-
flexion et de défense des droits des femmes
dans diverses communes
- pour des ateliers d’alphabétisation dans di-
verses communes

Rens.: 071/32.13.17 ou 0498/31.01.79, 
Elisabeth Declève.
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1. Rédigez votre annonce en lettres capitales sur papier simple.

2. Effectuez votre virement sur le compte
Code IBAN : BE77 0000 0790 0042 - Code BIC ou SWIFT: BPOT BE B1.
au nom des Editions Mutuellistes en précisant le nombre de parutions souhaitées.

3. Envoyez votre annonce en joignant votre vignette jaune ainsi qu’une 
copie de la preuve de votre paiement au “Service des petites annonces”, 
En Marche, chée de Haecht 579 BP40 – 1031 Bruxelles ou fax : 02/246.46.30 
ou enmarche@mc.be – tél : 02/246.46.27.

Dates ultimes de rentrée des annonces :
le vendredi 05/02 pour l’édition du 18/02.
le vendredi 19/02 pour l’édition du 03/03.

Attention ! Vos petites annonces ne seront publiées que si nous recevons
en même temps le texte de l’annonce, la vignette jaune et une copie de 
la preuve de paiement. Les petites annonces paraissent sous la seule 
responsabilité de leurs annonceurs.

COMMENT INSÉRER UNE PETITE ANNONCE ?

Les petites annonces sont réservées aux membres de la Mutualité
chrétienne. Chaque famille bénéficie, par année civile, d’une pre -
 mière annonce au prix préférentiel de 5 euros. Toutes les autres pa-
rutions se font au tarif de 12,50 euros par annonce.

# Auto 

Av: voiture Mercedes 1988, classe SE, ancêtre, ex-
cellent état, entretenue par concessionnaire,
470.000km. 04-234.80.54. (A52157)

# Divers
Musée recherche uniformes et objets divers des
guerres de 14-18 et 39-45. Aidez-nous à transmet-
tre la mémoire, dons bienvenus, mais étudie ttes.
propositions. 0475-97.31.14. (D52114)

Recherche vieilles plaques anc. de réclame en
émail, Ajja, Belga, Spa ou autres, de 10 à 1.000E et +
selon modèle, me déplace partout. 0475-690445 -
joki01@telenet.be (D51247)

Av: rehausseur de wc avec encadrement, prix très
inter., planche de transfert pour pers. paraplégique.
061-53.56.00. (D52141)

Av: vélo motorisé pour fauteuil roulant, 1.500E, re-
lax électrique bleu, 600E, Frasnes-Lez-Anvaing.
0474-31.87.84. (D52134)

Collect. achète livre "La victoire d'Angélique" de
Anne et Serge Golon. 071-35.72.29. (D52131)

Lève malade élect. Ropox+sangles, lève malade
élect. AKS mini Dualo+sangles, bras artic. baignoire
Handi Move, voiturette élect. Invacare Storm 4, lit
médic. élect., tt.ét. neuf. 0485-695808 (D52081)

Av: lit d'hôpital électr. 2 moteurs dont 1 neuf, sommier
métallique, tr. bon état, pas de matelas, visible/de-
mande, prix à discuter. 0478-60.65.61. (D52127)

Av: manteau dame véritable fourrure et vestes
comme neuves taille moyenne, imperméable
homme, faut. relax médic. Helveart, lave-tête sur
pied, petit prix, ét. impecc. 084-46.74.27 Roche-
fort. (D52125)

Av: (meilleure offre) élégant service à thé, 6p., beau
shaker cristal, 6 beaux verres cristal à cognac. 
02-354.50.22. (D52119)

Av: table à inversion Kettler Apollo, 130E, argile de fi-
nition au kg, 5E, feu bois/chb Godin, 350E, piano facile
transp. correct, 550 E. 0497-62.08.26. (D52122)

Av: 4 belles plaques marbre, porte-vélo, radio anc.
carcasse bois, petit outillage, objets anc., beaux li-
vres: régions, histoire, photo ciné, architecture, sé-
rie Athur Masson. 071-55.54.00. (D52140)

3 tableaux huile, peint. liègeois Simon Burnet +/-
1920, 40x45cm, 60x70cm, vieux coins de Liège
(Outre-Meuse), potales, faire offre réaliste. H. Chan-
traine, bld. d'Avroy 14 B93 - 4000 Liège. (D52145)

# Emploi/services
Electr. pensionné 45a de métier en ordre d'IPP, tva,
accès. prof. rc exploitation, ts trav., spécialiste de 
mise en conformité, domotique, vidéo surveillance.
0475-45.88.20. (E52123)

Bruxelles, dame expérience et références propose
services pour enfants ou dame âgée. 02/733.86.31.
(E52143)

Dame sérieuse avec expérience de soins, garde per-
sonne âgée dépendante et ou souffrante, jour/nuit.
0466-26.66.47. (E52137)

Dame de compagnie, 60aine, bonne expérience, 
aide pers. âgées en journée pour: courses, repas 
etc… dans rég. Antoing-Tournai. 0498-03.50.71 -
069-78.04.28. (E52128)

Garnisseur en fauteuils, travail à l'ancienne, tissu, 
cannage, rempaillage, Maison Didot à Namur. 
081-40.04.80. (E52151)

# Immobilier
Av: maison à ossature bois, 2 étages, 3ch., 95m2
basse énergie et passif, hors d'air, hors d'eau,
67.000E. 0496-32.60.63. (I52142)

Av. La Panne, 50m digue, appt. 2ch., cuis.éq., 
l-v., frigo, cong., sal., sdb., 2e ét., asc., mblé. et 
rénov., faire offre àpd: 90.000E, phot./dem. 
0475-64.99.76 - ph.dumont@skynet.be (I52112)

Av: 2 terrains jumelés arborés, env. 2x2a50, pos-
sib. bâtir chalet, situé ds un domaine à 5' du centre
de Chimay + caravane spac. 6p, mblée.,
terrasse+chalet etc… 0476-47.89.42. (I52156)

Av: Coxyde, appt. digue, 2ch., cuis. éq., chff. 
central, tt. conf., état neuf, vendu meublé. 
081-46.02.71 - 0474-27.31.89. (I52133)

# Location 
St Gérard, petit appart. confortable, meublé ou
pas, côté Sud, avec possibilité jardin, 480E
chges. comprises. 071/79.96.60. (L52132)

Al: petit appartemment 500E/mois, possibilité
garde enfants, pour personne (femme calme) hon-
nête, à Rochefort. Tel: 0471/25.61.47 (L51995)

Dame pens., bonne éduc., recherche logement
(préf. petite maison avec jardinet et gar),
confortable, pr août, rég. Libramont, prix mo-
déré. 0497-19.53.27 (L52149)

Al: box entièrement rénové, av. Frans van Kal-
ken 14-16 à Anderlecht, 100E/mois, garantie
100E (clés et télécommande), bail minimum 
1 an. 02-733.76.66. (L52144)

Studios, libre: habitat groupé, 55 à 75a, autonome,
séj., chamb., cab.toil., dche., cuisinette, non fumeur ni
animaux, commun: séj., cuis, buand, jard,
520E/m+chges. 071-78.08.50 Moustier/s. (L52152)

# Villégiature (Belgique)

Westende, àl. tr. beau stud. mod., coin digue, v. mer,
2e ét., 4p., 1ch. sép., tvc , tt. cf., asc., sem., qz. ou
mois. 071-34.26.67 - 0478-72.07.05. (V52094)

La Panne, appt. 4p., au centre et à 50m de la mer,
3e ét., asc., tv, àpd: 180E/sem. 0477-82.37.13 -
ebarbieux@gmail.com (V52113)

Coxyde digue, 5e ét., vue mer, appt. 2ch., chff. cent.,
h-sais: 280E/s. cc., Pâques: 390E/s, carnaval:
380E/s., juin: 380E/s. 0479-41.54.43. (V52146)

Middelkerke, appt., face mer, 4p., 1ch., sdb, grd 
liv., cuis.éq., tt.conf., terr., 4e ét., asc., facil. 
park. grat., àl. carnaval, Pâques, w-e, sem. ou qz.
0473-42.48.27 - 060-21.22.79. (V52136)

La Panne, appart., rdch., 30m de la digue, endroit
calme, 2ch., 6p, tt. conf., tt. équipé, 70m2. 
071-63.35.50 - 0498-08.69.40. (V52117)

La Panne, Esplanade, appart. 2ch., 2 bains, gar.,
150m mer, we., sem., vac. 2016 + we Pâques, février,
255E/sem., photos. 0472-26.54.48. (V52115)

La Panne, appart. av. gar., face à la mer, centre de
la digue, 2ch., tt.cf., très lum., loue tte. l'année du
sam. au sam., de 380 à 630E/sem. 010-880424 -
0477-742862 - lamapy@gmail.com (V52069)

Lacs de l'Eau-d'Heure, gîte de rêve, 3 épis, jusq.
9p., proche des lacs, tt.cf., idéal fêtes de famille,
Internet, jard., pkg., prom. balisées. 0477-79.67.71
- www.giteletilleul.be (V52035)

La Panne, appart. sur digue, 2e ét., 2ch., 6/8p.,
tt.conf., spacieux, lumineux, wifi, sem., qz., mois, près
du centre, poss. garage. 0479-32.75.55. (V52101)

Longfaye calme hameau Htes Fagnes, nb. prom., vélo,
vtt, ski, anc. ferme, gîtes ruraux 3 épis, clairs spac. 1-2
ou 3ch. 080-33.97.19 - henri.fagnoule@skynet.be -
http://loger.skynetblogs.be (V52108)

Al. à l'année, La Panne, 50m digue, appt. 2ch.,
cuis.éq., l-v., frigo, cong., sal., sdb., 2e ét., asc.,
mblé., rénov., 500E/mois hors chges, phot./dem.
0475-64.99.76 - ph.dumont@skynet.be (V52111)

Coxyde, app. 5p., 2ch, sdb, wc, cuisine, living, 
hall, 30m, digue, côté soleil, tt. confort, tv, dvd.
04-370.15.63 - 0473-69.94.34. (V51793)

# Villégiature (France)

Bord Médit. Camargue Grau du Roi, 150m plage, 
appart. 4p. 1ch., rdch., jardin, piscine, infos et 
photos sur www.appartgrau.be. 04-370.11.12 -
0496-66.55.45. (V52054)

Ardèche sud, Grospierres, mais.b.éq., 3/5 ou 6/8p.,
calme, bordure garrigue, amb. familiale, pisc., 
guide balad. etc... loc. du sam. au sam. d'avril à oct.
0496-35.34.68 - 0033-674.67.73.37. (V52003)

Côte d'Azur, Les Issambres, appt. rez./jard., v/mer,
2-4pers., calme, terr., park., tennis, pisc., mai, juin,
juillet. 071-55.63.17. (V52135)

Provence, Verdon, Lac Ste Croix, villa 5p., studio 3p.
081-21.61.85 - http://picasaweb.google.com/lesavresses
(V52074)

Prov., pied Ventoux, près Carpentras, gîte rural,
2ch., 5p max, 400E/s en 07-08, 340E en 06-09
tt.chg.compr, tt.cf., l-v., l-l., tv, gde. terr., calme, mi-
lieu des vignes. 0033-963060469 soir (V52100)

Ardèche sud, mas anc. isolé, 6 à 8p., pisc. priv., 
2 logements indépend. équipés, tt. conf., en 
saison de 600 à 1.300E/sem. l'ensemble. 
www.giteenardeche.be - 083-21.31.61. (V52118)

Sud France, env. Béziers, particulier loue villa 3ch.,
tt. conf., terr., gar. 061-21.54.57 - www.saintgenies.be
(V52107)

Roquebrune-Menton, bord de mer, appart. tt. conf.,
4p, tv, pkg clos, Monaco 1km, Italie 4km, mer et
montagne, par quinz.: 530 à 980E ou par mois àpd:
880E. 0478-04.58.02. (V52055)

Bretagne, Plouguerneau, 50m mer, mais. indép., côte
naturelle, non défigurées à l'embouch. d'un Fjord 
breton, plages sabl fin, face au phare de l'Ile Vierge.
0477-276514 - jpdjon@hotmail.com (V52105)

Roquebrune, Cap-Martin, studio 2p., à 60m 
mer, jard. + pkg., févr., mars, avril, mai, août. 
0478-25.86.19. (V52072)

C. Azur, Antibes-Golfe Juan, appt. 2pces, lum. et
mod., front mer/port/plage, terr. ensol., vue pano-
ram., gar., proche restos... 0033-619736458 -
fanny.ducroux@hotmail.fr (V52103)

Var, Bandol, villa 5ch., 3 sdb., 60a., pisc., 
paisible, pers. sérieuses, 3km mer, vue vignes. 
0478-62.67.59 ap. 20h. (V52109)

Ile d'Oléron, àl de mai à septembre, maison 4p, tt. conf.,
700m de la mer. www.moulin-aubier.com(V52124)

Méd. Barcarès, gde. plage, appt. 2ch., face mer, l-v.,
tv, vélos, park. priv., loc. quinz., site/demande. 
061-26.61.20 - 0479-56.04.93. (V52106)

Ile de Ré, mais. charme, 120m2 hab., 3ch., 
6p., tt.cf., cuis.s.éq., sal., sàm, 2sde+1sdb., l-l., 
jard.clos, nature, prom., plages. 0475-37.31.09  -
http://sites.google.com/site/ilederebonheur (V52099)

Roquebrune-Cap-Martin, appart. 2ch., confort,
pkg., à 60m mer, 2e qz. avril 1e - 2e qz. mai, 1e qz.
juillet, 1e qz. sept. 0478-25.86.19. (V52098)

Fête du citron Menton, appart. àl. 2ch. à 
Roquebrune - Cap Martin, février et 1ère qz. mars. 
0478-25.86.19. (V52097)

Al: parc régional du Verdon, villa tt. conf. av. 
pisc., 8p., 3ch., 2 salles eau, avril, mai, juin, 
début juillet, sept. àpd: 650E. 0479-45.38.06 - 
veronique_vandamme@hotmail.com (V52038)

Touraine du Sud, chât. Loire, magnif. gîte 5p. avec
piscine couv., jardin, au centre d'un village, Pâques:
470E/sem, été: 595E/sem. 0489-49.55.71 - 
picardeon.wix.com/la-puitheliere (V52126)

Côte d'Azur, St Aygulf, villa 8 p., pisc., grde terr., vue
mer, jard. clos, park. 085-84.24.59 - 0475-31.27.18.
(V52129)

Uzès-Gard, axe Nîmes - Avignon, àl. maison 4-6 p. ds
rés. + pisc - www.bastide56uzes.net - 0496-12.06.46
- location idéale pour une famille ou 2 couples. (V52104)

Portiragnes, dom. Les portes du Soleil, mais. 3ch.,
500m Médit., gar., terr. ombragée, tt conf., clim,
bbq, anim. et gard. enfts. (juill-août), prix selon pér.
063-423120 - 0487-746549. (V52130)

Hérault, Marseillan plage, ds résid. séc.+pisc.,
500m plage, proche comm., villa tt.conf, 5-7p., 2ch.,
sdb, séj., cuis.éq., tv, gde.terr.clôt.+bbq, airco.
www.ofpumalanga.com - 0478-50.49.15 (V52087)

Alpe d'Huez, ski, appart. 4p., tt. conf., balcon pl. sud,
vue sup. et dégagée, pied pistes, 4e ét. et dernier,
asc., park. priv., situation superbe. 063-57.78.89 -
0472-78.94.05. (V52048)

Eté 2016, Provence, entre Verdon et C. d'Azur, villas
privées, gîtes et chalets toilés éco, avec pisc., dés-
criptif et prix sur - www.immodere.com/varcam-
dobb.php - 0033-682.40.88.78. (V52077)

Côte d'Opale, Wissant, à 50m plage, appart 4p., séj.
2 clic-clac, tv, cuis. Équip., 1ch, sdb, wc sep., terr.
Clot., tt cft. 0495/32.28.95 - zimwatapp@gmail.com
(V52002)

C. d'Azur, Roquebrune/Argens, magn. villa 4ch, 8p,
pisc.chff., terr.couv., jard. bbq, clim.rever, wifi,
tt.conf, très calme, prox. commerces, mer, loc. tte.
l'année. 00352-691.223.872. (V52110)

Provence, villa 6-8p., 3ch., tt. conf., sur terrain ar-
boré et clôturé de 11 ares, 8km Aups, 15km Verdon
et lacs, de 550 à 850E/sem. Immoweb 5067847
dans rubrique vacances. 0498-77.67.65. (V52148)

St-Cyprien-plage (Roussillon), àl. villas 4/6p., 
libre toute l'année sauf mois de mai, pisc., tennis, 
mer, commerces à 250m., diaporamas à voir. 
02-305.71.43 - 0478-45.51.91. (V51958)

Corrèze Fr., magnif. rég., ch. d'hôtes, 1 sem + pt./
déj.: 350E p/2 pers., poss. table d'hôtes. 
0033-555.98.24.53 - 0033-771.63.92.83. (V51909)

C d'Azur, Nice, grand. appt. remis à neuf, 2ch., 5p.,
terr., airco ds salon, l-v., l-l., près de la mer et des
commerces. 0486-53.28.81. (V52150)

Côte d'Azur, Menton, appt. plein sud, impecc., à
1min. de la plage, vue imprenable, sans vis-à-vis, 
à prox. des commerces, 2-4p., 1ch., air cond. 
010-65.53.63 - 0476-49.00.94. (V52153)

Provence, mais. impec, gd terrain priv. +pisc. 10X5,
en pleine nature, 8p, 3ch., 2sdb, 3wc, sàm, cuis.ext.
et bar face pisc., tt. pl.-pied, lacs, Verdon à prox.
010-65.53.63 - 0476-49.00.94. (V52154)

Côte d'Azur, Antibes, ttes pér., appart. impec., 2/4p.,
terr., clim., tv, pisc., tennis, gge., proche mer et ttes.
comm. 061-22.36.39 - 0494-03.06.07. (V52138)

Drôme Prov., mas 8-10p., 5ch.+ dche, wc priv., pisc.
10x5m, conf. calme, espace cuis: four, m-o., l-v, bbq.,
tv, sem.ou qz., du 15/6 au 15/9 . 0498-52.16.94 -
http://chenesverts.cabanova.fr (V52120)

Vosges, La Bresse, 13km de Gérardmer, appt, 2/4p.,
liv., coin cuis., 1ch. + coin mont. avec 2 lits sup., pkg.
priv., loc. tte l'année du sam au sam. 063-67.78.11 -
www.chalet23.izihost.com (V51059)

Cracovie, un joyau au cœur de l’Europe 

Cracovie regorge d’églises, de musées et de palais en un formidable éventail de
styles, du gothique au baroque. Le centre-ville historique et le quartier juif abon-
dent de cafés, pubs et boutiques. Quant à la place médiévale du Marché qui
s’étale sur 4 hectares, ce n’est que du bonheur pour les sens.
Durant votre séjour (4 jours/3 nuits sur place), vous logez dans un hôtel 4 * en
formule pension complète (une boisson incluse aux repas). Logement en cham-
bres doubles ou single (avec supplément) équipées d’une salle de bains avec
toilette.
Transport : en avion à partir de Bruxelles. Déplacements sur place en car.
Dates : du vendredi 22 au lundi 25 avril.
Prix : 625 EUR • supplément single : 104 EUR
Excursions : voir programme sur notre site • accès aux curiosités et guide
inclus dans le prix • présence d’un accompagnateur Intersoc. 

Moins connue que Prague, la belle Polonaise n’a rien à envier à sa consœur
tchèque. En partenariat avec Travel Europe, Intersoc vous propose de découvrir
la capitale de cœur des Polonais, du 22 au 25 avril.

©
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te
rs

oc

LIC 5654

LE PO DU CENTRE PMS LIBRE 
DE BRUXELLES-SUD ENGAGE (H/F):
> un directeur

pour le CPMS - entrée le 1er mars.
Profil : licencié (master) en sciences psychologiques.

Envoyez votre candidature avant le 11 février 
(par recom.) à CPMS Libre de BXL-Sud, Mmes
Langlois et Gabriel, rue de Dinant 39 – 1000
Bruxelles. Un courriel annonçant l'envoi à 
ndlc.bourdon@gmail.com et  gabriel.myriam@skynet.be

LA MAISON MARIE IMMACULÉE ASBL – 
MR-MRS RECHERCHE (H/F):
> un infirmier

chef de service – CDI - temps plein – 
pour la MR "L'Olivier" à Uccle

> un infirmier
temps plein de jour - pour la MR "Saint-Joseph" 
de Montignies-sur-Sambre.

> un infirmier adjoint
chef de service soins – temps plein de jour.

Plus de détails et envoi de votre candidature 
sur www.asbl-mmi.be/emploi 

Wimereux, mais. 6ch., 200m de la plage, 11p., terr.
sud, juillet-août: 800E/sem., juin-sept.: 600E/sem.,
tt. compris, poss. w-e. 0476-31.87.74. (V52158)

Côte d'Azur, Menton, appt. plein sud, impecc., à
1min. de la plage, vue imprenable, sans vis-à-vis, à
prox. des commerces, 2-4p., 1ch., air cond. 010-
65.53.63 - 0476-49.00.94. (V51864)

Roquebrune, Cap-Martin (Menton), studio 2 pers.,
tt. conf., calme, mer et commerces à 150m, terr., tv.
0496-31.57.68. (V52045)

# Villégiature (Autres pays)

Escala, villa 3ch., 600m centre, mer, hiver, carna-
val, Pâques, 250E/sem, mai, juin du 25/06 au
9/07, du 23/07 au 3/08, du 17 au 31/08 + septem-
bre, pisc. 0472-26.54.48. (V52116)

Esp. sud, bord mer, appart. 4p., 1ch., sdb., tv, tennis,
pisc., magasins, restos, Pâques c.c.: 290E/s,
390E/qz. 0479-41.54.43. (V52147)

Majorque, Iles Baléares (Santa Ponsa), 20km Palma,
àl. appt. 100m2, rdch., 3ch., 2sdb, terr., jard.+bbq,
bord mer, zon. calme résident., ttes. facilités. 
085-23.09.44 - ponsjeanb@gmail.com (V52155)

Esp. Torrevieja, Alicante, appart. 6p. ds résid. priv.
avec pisc., rez, 3ch., salon, cuis., sdb., tv, airco, près
des commerces, 1,5km mer, prix selon saison.
0475-84.04.18. (V51244)

Italie-Ombrie, Apennins, villas ds. oliveraie, 2-3ch,
2-6p., pisc., calme, 25km Assise, sit. idéal pr visiter
rég., offre spéc. -10% juin-sept. 0495-59.19.18 -
www.lepiatte.com (V52096)

Esp., Vilafortuny (Cambrils), appt. rdc., 6p., 3ch.,
2sdb., 50m plage, parc, pkg priv, wifi, cuis. équip.,
05, 06, 09: 890E/mois, 07-08: 990E/qz. 
03-651.63.57 - 0495-80.48.38. (V51968)

Almunecar +Benidorm, promo. appt. vue mer, 1ch.,
tv, terr. sud, micro-ond., 399E/mois + charges,
juill.-août: 899E/mois + charges, pisc., park., pho-
tos. 02-657.40.86 - 0477-59.47.33. (V52102)

Costa Brava, St-Antoni Calonge, bel appart. 4p., tt.
conf., gde. terr., gar. priv., 150m plage, 550E/sem.
en août, 200E/sem., autres mois. 0493-08.34.33.
(V52076)

Esp. Cambrils, bel appart. 4 pers., face mer, tt. conf.
+ gar., àl. d'avril à oct. 0498-65.10.61. (V52139)
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Espérance de vie

Question folle : la lutte contre la mort n'est-elle plus qu'une 
question de décennies, voire d'années? Certains, aujourd'hui,
n'hésitent plus à soutenir cette thèse, confortés par les progrès
inouïs de la médecine. Saugrenu? 

Au milieu du 19e siècle, l'espérance
de vie à la naissance, en Europe, ne
dépassait pas cinquante ans. Un
siècle et demi plus tard, nous avons
l'espoir de vivre quelque trente ou
quarante années supplémentaires.
Cette évolution s'accélère à un rythme
stupéfiant. Ainsi, un bébé né au-
jourd'hui en Belgique ou dans tout
autre pays de l'Organisation de coo-
pération et de développement écono-
mique (OCDE) dispose d'une espé-
rance de vie plus longue de trois à
quatre mois qu'un bébé né à peine un
an plus tôt. À ce rythme-là,
10% des Belges (dont l'es-
pérance de vie est actu el -
lement de 82,9 ans pour
les femmes et de 77,9 ans
pour les hommes) pour-
raient avoir plus de 80 ans
en 2050. Soit deux fois
plus qu'en 2010. 

Inédit dans l'histoire de
l'Humanité, cet épisode
fait dire à certains médecins adeptes
de formules chocs, que "la première
personne qui vivra mille ans est proba-
blement déjà née". Ou aux transhu-
manistes qu'"un bébé né aujourd'hui
pourrait vivre 200 ans". D'origine
américaine, ce courant de pensées re-
pose sur la conviction que le vieillis-
sement peut être dépassé et les mala-
dies abolies. À la base de tel les pro-
phéties, on trouve les fantastiques
progrès engrangés par la médecine
de ces dernières années, notam ment
dans la lutte contre les maladies car-
diovasculaires, mais sur tout les avan-
cées à attendre à court ou moyen
terme dans une série de disciplines
regroupées sous l'acronyme "NBIC".
Il s'agit d'un subtil mélange de nano
et de biotechnologies : des puces ca-
pables de diagnostiquer
et de réparer la moindre
défaillance au plus intime
de nos tissus et organes.
Celles-ci seraient combi-
nées avec la puissance de
l'intelligence artificielle et
la disponibilité croissante
des données sur notre
santé.

La mort, 
par inadvertance

Les questions sociétales et éthiques
posées par cette évolution sont évi-
demment très nombreuses. Cette mé-
decine "super boostée" ne risque-t-elle
pas de bénéficier aux seuls nantis ? Y
aura-t-il encore une protection sociale
suffisante, dans le scénario d'une pré-
diction générale des maladies, pour
ceux qui postulent pour un emploi ou
s'apprêtent à signer un contrat d'as-
surance ? Quelles garanties en ma-
tière de respect de la vie privée ? Ces
interrogations n'empêchent pas un
philosophe comme Luc Ferry, mani-
festement impressionné par sa lec-
ture d'un ouvrage récent sur un tel su-
jet – "La mort de la mort", de Laurent

Vivre à jamais…

Alexandre, JC Lattes (1) – de prophéti-
ser que "la vie humaine atteindra d'ici
quelques décennies une longévité ini-
maginable". La mort par suicide ou
par accident restera certes toujours
possible, mais "elle ne viendra plus de
l'intérieur, seulement de l'extérieur,
comme par inadvertance". Diable !

Vivre, oui. 
Mais en bonne santé ?

En route, donc, vers l'immortalité ou
quelque chose qui y ressemblerait ?
Pas si vite. D'autres voix, plus criti -

ques, n'ont mê me pas be-
soin d'évoquer les verti -
gineuses questions éthi -
ques ou philosophiques
pour relativiser les pré-
dictions les plus auda -
cieu ses sur la longévité
humaine. En introduc-
tion à son ou vrage La Fa-
brique du men songe (2), le
journaliste scientifique
Stépha ne Foucart relève,

statistiques françaises et européen -
nes à l'appui (Inserm et Ined), que
l'espérance de vie en bonne santé,
elle, a connu un infléchissement,
pour la première fois dans l'histoire
récente. Ainsi, dans plusieurs pays
européens, les fem mes ont vécu
moins longtemps en bonne santé en
2010 qu'en 2009. En Belgique, ce fut
le cas entre 2009 et 2008. Si elle de-
vait se confirmer, cette évolution à
peine perceptible aurait de quoi in-
terpeller (3). 

Une évolution 
moins inexorable que prévu

Pour Stéphane Foucart, le recul de
l'espérance de vie en bonne santé, 
si faible soit-il, peut être interprété
comme le prélude à la stagnation,

puis à la diminution de
l'espérance de vie tout
court. Avec de nombreux
toxicologues et épidémio-
logistes, il fait un constat
interpellant, partagé par
Philippe van den Bosch,
neurobiologiste émérite à
l'UCL (lire ci-contre) : de-
puis le dernier tiers du 
20e siècle, les femmes en-
ceintes et les jeunes en-

fants sont exposés à une quantité tou-
jours plus grande de substances chi-
miques qui, "même (et surtout) à fai-
bles doses, interfèrent avec le système
hormonal et augmentent la probabilité
que surviennent, plus tard dans la vie,
certaines maladies". Et Stéphane Fou-
cart de citer, entre autres, le diabète,
les maladies cardio-vasculaires et les
cancers hormono-dépendants (sein,
prostate, testicule, thyroïde…). Co -
rollaire : si l'espérance de vie a telle-
ment augmenté dans les pays déve-
loppés ces dernières décennies, ce
serait dû, notamment, au fait que les
"vieux" d'aujourd'hui ont grandi
dans un monde qui, au lendemain
de la Seconde Guerre mondiale, était

S O C I É T É

Les enfants d'aujourd'hui 
vivront-ils au-delà de 100 ans ?

Aux yeux de certains, la voie 
est toute tracée. 

Scepticisme à tous les étages
Philippe van den Bosch est neuro-
biologiste. Spécialiste de la maladie
d'Alzheimer et de l'impact des subs-
tances toxiques sur le système ner-
veux, il est aujourd'hui professeur
émérite à l'Institut des sciences de
la vie (UCL). À la demande d’En
Mar che, il apporte son décryptage à
l’idée d’une vie "éternelle".

En Marche : Prolonger la vie 
humaine de plusieurs centaines
d'années, voire jusque mille ans.
Est-ce bien sérieux?

Philippe van den Bosch : Je suis
très, très sceptique... Des recher -
ches ont été menées sur les rats dès
les années quatre-vingt. Elles ont
consisté à organiser la vie de ces
animaux dans un milieu exempt de
tout agent pathogène et dénué de
toute forme de stress. On a constaté
que, malgré ces conditions privilé-
giées, les animaux parvenaient tout
au plus à dou bler leur durée de vie :
quatre ans au lieu de deux. Mais
pas six ou huit et encore moins qua-
rante ! Les autopsies ont révélé que
leur système nerveux présentait
des anomalies liées au vieillisse-
ment "pur et dur" des cellules, et
non pas à des facteurs extérieurs. Il
s'agit donc d'un phénomène inhé-
rent au processus biologique, que
l'on pourra - au mieux - ralentir
quelque peu.

EM : Soit, mais ne pourrait-on pas
en arriver un jour à prévenir 
le vieillissement des cellules 
et l'apparition des maladies 
en travaillant sur le génome?

Ph.vdB : Le recours aux cellules
sou ches, par exemple, apportera
des réponses de plus en plus effi-
caces aux pathologies les plus va-
riées. Et la longévité humaine va
continuer à s'allonger sensible-
ment, à un rythme stupéfiant : je
n'ai aucun doute là-dessus. Mais le
problème est de savoir où
se situe la limite de l'hu-
main. Prenons au mot les
transhumanistes : imagi-
nons qu'il soit possible un
jour de faire la copie d'un
cerveau sur un dis que dur
externe. Vous le couplez
au cerveau vivant afin
qu'il prenne son relais
quand il ne sera plus effi-
cace. Parallèlement, vous
remplacez tous les orga -
nes déficients : poumons, cœur,
membres artificiels, etc. Mais ce
corps humain ne sera rien d'autre
qu'une sorte de puzzle de haute
technologie ! Une sorte d'entité 
bionique truffée de puces électro-
niques et de matériaux synthé-
tiques ! "Vivante", certes, mais pas
humaine. 

EM : Pourquoi ce matraquage
croissant, alors, sur l'allonge-
ment considérable de la vie ?
Ph.vdB : Parce que certaines disci-
plines de la recherche ont besoin de
crédits. Et c'est parfaitement légitime.
Pensez ne fût-ce qu'aux prothèses de
membres : un domaine très promet-
teur et potentiellement utile pour
chacun d'entre nous. Mais la vision
proposée par le discours transhuma-
niste est tronquée. Elle me fait penser
à la représentation de la maladie
d'Alzheimer auprès du grand public :

on utilise aujourd'hui ce
terme, sans autre forme
de précision, pour quali-
fier des pathologies qui,
en réalité, n'en relèvent
pas. On crée ainsi une
sorte d'émoi sociétal, lais-
sant croire qu'on peut la
combattre avec des médi-
caments. Ce qui est faux :
on peut tout juste soigner
quel ques symptômes la-
téraux, pas la source de la

maladie. Avec l'allongement de la vie,
c'est le même dérapage : on fait croire
que nous allons continuer à vivre des
dizaines ou des centaines d'années
tels que nous vivons aujourd'hui.
C'est tout aussi fallacieux. Et cela
gomme la question du sens de notre
humanité.

// ENTRETIEN : PhL

UN BÉBÉ NÉ

AUJOURD'HUI EN

BELGIQUE DISPOSE

D'UNE ESPÉRANCE DE

VIE PLUS LONGUE DE

TROIS À QUATRE MOIS

QU'UN BÉBÉ NÉ À

PEINE UN AN PLUS TÔT.

L'ESPÉRANCE 

DE VIE EN BONNE

SANTÉ A CONNU 

UN LÉGER

INFLÉCHISSEMENT,

POUR LA PREMIÈRE

FOIS DANS L'HISTOIRE

RÉCENTE.

encore exempt de ces produits de
synthèse dans lesquels les enfants
d'aujourd'hui baignent dès leur vie
utérine. 

Non sans hardiesse, l'auteur en con -
clut que, "sauf miracles médicaux et
prospérité très inattendus, nous vi-
vrons vraisemblablement moins vieux
que nos aînés". Mais les "miracles mé-
dicaux" dont il est question ne sont-ils
pas justement en cours ? C'est en tout
cas ce que soutiennent les transhu-

"ON FAIT CROIRE QUE

NOUS ALLONS

CONTINUER À VIVRE

DES DIZAINES OU DES

CENTAINES D'ANNÉES

TELS QUE NOUS

VIVONS AUJOURD'HUI.

C'EST TOUT À FAIT

FALLACIEUX !" 

manistes et autres tenants d'une vie
humaine pronostiquée bien au-delà
des 122 ans de Jeanne Calment, l'ex-
"doyenne de l'humanité". Quant au
moment où pourrait se produire ce
basculement vers une vie plus cour te,
l'auteur l'estime difficile à préciser.
"Peut-être au cours des deux ou trois
prochaines décennies", se lance-t-il.
Qui vivra, verra…

// PHILIPPE LAMOTTE

(1) DansLe Soir du 11 août 2015
(2) La Fabrique du mensonge, Stéphane
Foucart, éd. Denoël, 2013
(3) D'après les dernières données 
d'Eurostat (2013) le nombre d’années 
de vie en bonne santé à la naissance 
est estimé à 64 ans pour les hommes et 
à 63,7 ans pour les femmes en Belgique. 
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La MC, un mouvement social et démocratique

Depuis 1992, la Mutualité chrétienne organise, tous les six ans, des élections. En mai prochain, prendra
place en effet la cinquième édition des élections mutualistes, par lesquelles les membres éliront, en leur
sein, leurs représentants au sein de la Mutualité. 

ais pourquoi organise-t-on
des élections ? Une mutua-
lité peut-elle réellement être
gérée par ses membres ?

Pour quoi des membres pourraient-
ils souhaiter s’engager dans une
tâche aussi ardue ? Ces questions,
vous n’êtes pas les seuls à vous les
poser. Et, même si elles n’ont pas
toujours de réponse univoque, elles
méritent a minima quelques explica-
tions.

En 1990, une loi sur les mutualités a
stipulé que celles-ci devaient être gé-
rées par des mandataires élus, tous
les six ans, parmi leurs membres. Dès
1992, les mutualités ont donc com-
mencé à organiser des élections en
leur sein. Mais envisager la question
sous le seul angle légal serait dom-
mage et, qui plus est, erroné : la Mu-
tualité chrétienne n’est pas gérée par
ses membres par devoir, mais bien
par choix. Il s’agit en effet d’une vo-

lonté politique qu’elle n’a
eu de cesse d’affirmer au
cours de son histoire.
Pour bien comprendre le
sens que revêt cette philo-
sophie, il faut remonter à
l’essence de ce qu’est une
mutualité : une mutuali-
sation de moyens, par les
citoy ens, en vue de mieux
répondre — de façon col-
lective et solidaire — aux
risques liés à la san té. Aujourd’hui, le
con tex e a changé. Les mutualités
sont, par ex emple, soumises à de
nombreux impératifs légaux qui les
ont amenées à confier de plus en
plus de tâches à des professionnels.
Néanmoins, la santé, le bien-être et
l’accès aux soins sont trop impor-
tants que pour être laissés aux seules
mains de professionnels. De plus,
seuls des processus démocratiques
sont légitimes pour les porter, les gé-
rer et les consolider dans le respect

Les membres qui s’engagent à la
MC y jouent un rôle essentiel. Grâce à
leur action, la MC n’est pas limitée à
une fonction d’assureur social et joue
pleinement son rôle de mouvement
social. Sur la base de leur réalité de
terrain, les volontaires attirent l’atten-
tion des professionnels sur des élé-
ments importants qui, autrement,
pourraient être négligés. Ils permet-
tent que les besoins et atten tes des
membres puis sent pleinement être
pris en considération. Ils défendent
des options idéologiques et des va-
leurs et forgent les mes-
sages politiques que la
Mutualité chrétien -
ne défend au sein
de la société civile.

Des volontaires 
qui apportent énormément à la MC

M 

En route pour une nouvelle aventure 
de solidarité !

Enfin, les volontaires donnent à la MC
une énergie et un élan sans nul autre
pareil.

En un mot comme en cent : la MC ne
serait pas ce qu’el le est sans les volon-
taires qui s’y engagent. Les élections
mutualistes constituent dès lors un
moment crucial : à cette occasion, cer-
tains membres peuvent décider de
s’impliquer et présenter leur candida-
ture (lire à ce propos "En tout membre

sommeille un volon-
taire qui s’ignore",

l’éditorial signé
par Élisabeth De-
gryse, dans no-
tre édition du 

3 décembre der-
nier), tandis que

cha cun des 4,5 millions
membres de la MC peut,
en votant, faire entendre
sa voix et désigner ceux
qu’il souhaite voir le repré-

senter. Enfin, participer aux
élections mutualistes, c’est

aussi, par son vote, dé-
fendre le modèle démo-

cratique de la MC.

Le volontariat est une formule ga-
gnant-gagnant : aucun volontaire ne
s’engagerait à la MC s'il n'y trouvait
pas satisfaction. Il s'agit avant tout
d'une aventure humaine : les volon-
taires se rencontrent, échangent,
mettent sur pied des stratégies et des

Des volontaires 
qui reçoivent beaucoup 
de la MC

actions, collaborent avec les profes-
sionnels... Les valeurs partagées ren-
dent les échanges enrichissants et
profonds. Et contribuent indéniable-
ment à construire et à élargir un ré-

seau, professionnel comme
privé. S’engager comme vo-

lontaire, c’est aussi une
fantastique occasion

d’apprendre et de déve-
lopper des compétences. Les

matières liées à la santé ne sont pas
toujours faciles mais la MC offre aux
volontaires un large éventail de for-

mations. La simple participation aux
débats s’avère, elle aussi, formatrice :
elle permet de développer sa compré-
hension, sa capacité à communiquer,
à argumenter, à prendre des décisi -
ons, à travailler en équipe… 

Certains membres s’engagent parce
qu’ils ont déjà une large expérience et
de nombreuses connaissances, mais
il n’est nullement nécessaire d’être ex-
pert pour apporter sa pierre à l’édifice
de la démocratie ! 

Vous vous sentez concerné par le
bien-être et la santé ? Vous partagez
les valeurs de solidarité, d'égalité et de
justice sociale, si chères à la MC ? Vous
souhaitez participer à la défense d'un
système de soins de santé accessibles
et de qualité ? Vous aimez apprendre 
et désirez rencontrer de nouveaux vi-
sages ? Dans ce cas, n'hésitez pas à 
poser votre candidature pour devenir

Et si vous vous engagiez ?
membre de l'AG de votre mutualité. Et
rassurez-vous : vous pourrez vous in-
vestir selon vos souhaits et à la mesure
de vos disponibilités. 
Vous trouverez toutes les informations
pratiques dans les pages qui suivent.
Sachez aussi que prendre part aux ins-
tances de la MC n’est pas la seule façon
de s'engager en faveur de la santé et 
du bien-être. En étroite collaboration

avec ses trois mouvements partenaires
(J&S, Énéo et Altéo), votre mutualité 
organise de nombreuses activités et
mène de multiples actions grâce à l'im-
plication de volontaires. Par leur éner-
gie, leurs convictions et leurs actions,
tous attestent que "la solidarité, c’est
bon pour la santé " (et qu’il ne s’agit pas
que d’un joli slogan !).

Le calendrier des élections mutualistes en 2016

• 21 janvier : Lancement officiel de l’appel aux candidatures
• 15 février : Date limite pour le dépôt des candidatures
• 21 avril : Publication des listes des candidats dans le journal En Marche
• Début mai : Envoi aux membres des convocations et des bulletins de vote
• Du 15 au 21 mai : Élections proprement dites
• Fin mai : Dépouillement des résultats du scrutin
• Début juin : Publication des résultats dans le journal En Marche
• 21 juin : Date limite pour l’installation des nouvelles AG

de chacun, quels que soient son état
de santé et sa capacité contributive.
C’est pour ces raisons que la gestion
de la MC se fonde sur la participation
démocratique de ses membres. Ainsi
s’engagent, dans les assemblées gé-
nérales et les conseils d’administra-
tion des mutualités, des centaines de
volontaires —femmes et hommes, de
tous les âges et de tous les horizons. 
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Lors des élections, les membres de
chacune des mutualités élisent, par
circonscription électorale, leurs re-
présentants à l’assemblée générale
(AG) de leur mutualité. Les représen-
tants élus y ont une voix délibérative.
Y participent également — mais avec
voix consultative — la direction de la
mutualité ainsi que des conseillers.
Une fois élue, l’AG désigne les mem-
bres qui feront partie du Conseil d’ad-

Les instances et leur articulation

ministration (CA) de la mutualité qui,
lui, élira un président et un vice-pré-
sident.
Par ailleurs, l’AG de chaque mutualité
désigne également, sur proposition
du CA, les représentants qui iront sié-
ger :
— à l’AG de Solimut, la Société mu-
tualiste créée en 1999 par les mutuali-
tés francophones et germanophone
pour organiser ensemble certains
services d’assurance complémen-
taire (dont Hospi solidaire). On y re-
trouve donc des délégués issus des

huit mutualités francophones
et germanophone : MC Saint-

Michel (Région bruxelloise),
MC Brabant wallon, MC Hainaut

Oriental, MC Hai-
naut Picardie,

MC Province de
Namur, MC Pro-

vince de Luxembourg,
MC Liège et MC

Verviers-Eu-
pen), ainsi que

des con seillers et
des membres de la direction.
— à l’AG de l’Alliance na -

tionale des mutualités
chréti ennes (ANMC)
qui regroupe les 20 mu-

Repères

Pas facile de s'y retrouver dans le dédale des instances de la
Mutu alité chrétienne. Éclairages.

Compétences générales
L’AG est tenue de délibérer des ma-
tières suivantes : 

> les statuts et leur modifica-
tion, 
> l’élection ou la révocation
des administrateurs (CA), 

> l’approbation du budget et
des comptes annuels, 
> la désignation d’un ou plu -
sieurs réviseurs d’entreprise,

> l’approbation des accords
de collaboration avec les
ASBL, 

> la fusion avec une autre mutualité
et la dissolution éventuelle de la mu-
tualité. 
Le CA est chargé de la gestion jour-
nalière de la mutualité et exerce tou -
tes les compétences qui n’ont pas été
réservées à l’AG. Il doit convoquer
l’AG au minimum une fois par an
pour soumettre à son approbation
les comptes annuels et les prévisi -
ons budgétaires.

Compétences liées à l’exécution
de l’assurance soins de santé 
et indemnités obligatoire
(ASSI) 

Les mutualités sont chargées
de la gestion et de la bonne
exécution de l'ASSI dans ses

Quelles compétences ?

Chaque mutualité possède une assemblée générale (AG) et un
con seil d’administration (CA). Voici leurs missions.

deux branches : les soins de santé et les
indemnités d'incapacité de travail
pour cause de maladie, d’accident ou
de maternité/paternité/adoption.   

L’AG et le CA doivent : 
> vérifier si l’ASSI est exécutée correc-
tement, 
> contrôler les dépenses, 
> optimaliser le service aux mem-
bres, 
> détecter les lacunes, formuler des
propositions et influencer les déci-
sions politiques. 
L’AG assume la fonction de signal
pour présenter les besoins de base en
matière de services, d’information…
au nom et dans l’intérêt des mem-
bres. Le CA assume, quant à lui, une
fonction d’encadrement pour tra-
duire les signaux en directives pra-
tiques.

Compétences en matière 
d’assurance complémentaire

Chaque mutualité offre à ses mem-
bres une série de services pour ré-
pondre au plus près à leurs besoins
de santé et de bien-être physique,
psychique ou social, en dehors ou en
complément à ce que couvre l'ASSI.
Ces services existent grâce à la soli-
darité entre tous les membres : ils
sont financés par leurs cotisations et
c’est la raison pour laquelle la loi a
rendu obligatoires les cotisations à
l'assurance complémentaire. 

L’AG est compétente pour décider du
contenu, des conditions d’accès et
des cotisations des services. Le CA est
chargé de préparer la politique en la
matière et d’en assurer le suivi. 

Vous souhaitez en savoir plus sur les
élections mutualistes ou sur les moda-
lités et formes d’engagement au sein
de la MC ? 
Vous désirez vous porter candidat
dans votre région ? 
Consultez les pages qui suivent pour
en savoir plus. 
Contactez gratuitement le 0800 10 9 8 7
ou votre mutualité régionale. Les con -
seillers de la MC vous mettront en con -
tact avec la personne qui coordonne
les élections dans votre mutualité. 

Visitez aussi la page
www.mc.be/elections

>> Plus d’infos

Comité/Bureau
de la Mutualité (régionale)

Bureau de Solimut Comité de l’ANMC

Président et vice-présidents
du CA de la Mutualité (régionale)

Président et vice-présidents
du CA de Solimut

Président et 
vice-présidents de l’ANMC

Conseil d’administration
de la Mutualité (régionale)
• membres élus par l’AG de la mutualité

(min. 10 et max. la moitié des membres de l’AG)
• conseillers (max. 5)
• direction (voix consultative)

Conseil d’administration
de Solimut
• membres élus par l’AG de Solimut

(min. 10 et max. la moitié des membres de l’AG)
• conseillers (max. 5)
• direction (voix consultative)

Conseil d’administration
de l’ANMC
• membres élus par l’AG de l’ANMC (min. 25 ;

min. 10 et max. la moitié des membres de l’AG)
• conseillers (max. 15)
• direction (voix consultative)

Assemblée générale
de la Mutualité (régionale)
• membres élus

(min. 20 si moins de 100.000 membres 
min. 100 si plus de 100.000 membres)

• conseillers (max. 5)
• direction (voix consultative)

Membres de la Mutualité 
(régionale)

Assemblée générale
de Solimut
• délégués des mutualités (min. 20)
• conseillers (max. 10)
• direction (voix consultative)

Assemblée générale
de l’ANMC
• délégués des mutualités
• conseillers (max. 15)
• direction (voix consultative)

tualités du nord et du sud du pays. À
nouveau, on y retrouve des délégués
issus des mutualités, ainsi que des
conseillers et des membres de la di-
rection.
Ces différentes AG élisent ensuite des
CA qui éliront des présidents et vice-
présidents, comme l’illustre le sché -
ma ci-dessous. Enfin, notons que
chaque mutualité désignera égale-
ment des représentants qui siégeront
à l’AG de MC Assure, société mutua-
liste d’assurance qui gère les assu-
rances facultatives de la MC en hos -
pitalisation (Hospi+, Hospi+100 et
Hospi+200) et en soins dentai res
(Dento+).

Élection par l’AG de la mutualité
(sur présentation du CA de la mutualité)

En vert : l’élection directe qui aura lieu en mai 2016.

Min. 1 représentant par 1000 membres s’il y a moins de 100.000 membres. 
Au-delà, il faut au moins un représentant supplémentaire par tranche de 5.000 membres.

1 délégué par 7.500 membres
(min. 3 et max. 30 par mutualité)

Élection par l’AG de la mutualité
(sur présentation du CA de la mutualité)

1 délégué 
par 7.500 membres
(min. 2 et max. 30 
par mutualité)

Les instances en un coup d’œil



ça se passe

// Oser la paix
Jusqu'au dimanche 21 février se tiendra l'exposition
"Et si on osait la paix", le pacifisme en Belgique
d'hier à aujourd'hui. Prix : 5 EUR 
Lieu : Cité Miroir à 4000 Liège
Infos : 04/224.60.70 • www.ihoes.be

// Séjour à Spa Nivezé
Jusqu'au vendredi 18 mars, Séjours & santé Spa Ni-
vezé, la maison de convalescence et de vacances
de la MC, propose des promotions hiver.
Promo neige : 7 jours pour 330 EUR/pension complète
Promo iceberg : 14 jours pour 630 EUR/pension complète
Lieu : route du Tonnelet 76 à 4900 Spa
Infos : 087/79.03.13 • www.niveze.be   

// Vivre le deuil
Un lundi soir (Charleroi) et un mercredi soir (Bru -
xelles) par mois, l'ASBL Cancer et Psychologie orga-
nise l'"espace-Oxymore", groupe de parole pour per-
sonnes en deuil. La participation est précédée d'un
entretien individuel.
Infos : 0484/06.36.48 (Charleroi) •
0487/20.89.49 (Bxl) • www.canceretpsy.be

// Philosopher sur le deuil
Les mardis 26 janvier, 23 février, 26 avril, 24 mai et 21
juin de 20h30 à 22h30, la Maison de l'Écologie invite
Jean-Michel Longneaux pour un cycle de six leçons
philosophiques sur le deuil. 
Prix : 50 EUR
Lieu : rue Basse-Marcelle 26 à 5000 Namur
Infos : 081/22.76.47 • www.maisonecologie.be

// Naissance respectée
Le lundi 1er février de 19h à 21h, la plateforme pour
une naissance respectée convie à une soirée ci-
toyenne autour de la naissance. Entrée libre
Lieu : La Tricoterie, rue T. Verhaegen 158 
à 1060 Saint-Gilles
Infos : www.naissancerespectee.be

// Psoriasis
Le mardi 2 février à 18h, l'ASBL Psoriasis-Contact et la
ville de Tournai organisent la conférence "Tout savoir
sur le psoriasis et les maladies associées". Gratuit
Lieu : Hôtel de Ville, rue de l'Enclos Saint-Martin
52 à 7500 Tournai
Infos : 069/33.23.77 • www.psoriasis-contact.be

// Médias et peur de l'autre
Le jeudi 4 février à 19h30, le centre culturel de Wa-
remme accueille la conférence "Qu'est-ce qu'il fait ?
Qu'est-ce qu'il a ? Qui c'est celui-là ?", centrée sur les
médias et la peur de l'autre. Entrée libre
Lieu : centre culturel, place de l'École Moyenne 
à 4300 Waremme
Infos : 019/58.75.23 • 
http://waremmeculture.be/Centre-Culturel

// Être chrétien en Turquie
Le jeudi 4 février à 20h, le Centre Maximilien Kolbe
accueille Jean-Marc Balhan, curé d'Ankara, pour la
conférence : "Être chrétien en Turquie" Prix : 5 EUR
(étudiants : 3 EUR)
Lieu : rue du Prince 12 à 4800 Verviers
Infos : 087/33.84.22 • www.centremaximilienkolbe.be

// De la discrimination 
à l'inclusion
Le vendredi 5 février de 9h à 16h, le Fonds Houtman
convie au colloque "De la discrimination à l'inclusion
– Des outils pour les milieux scolaires" Prix : 10 EUR
Lieu : Cité Miroir, place X. Neujean à 4000 Liège
Infos : 02/543.11.71 • http://fonds-houtman.be

// Quel homme pour demain ?
Le samedi 13 février à 14h30 se tiendra la conférence
"Quel homme nous prépare-t-on ?", traitant de
sciences, foi et éthique. Avec le père Charles Delhez
(UNamur). Prix : 7 EUR
Lieu : Abbaye de Brialmont à 4130 Tilff
Infos : 04/388.17.98 • www.brialmont.be

// Challenge Delhalle
Le samedi 13 février se tiendra à Erpent la 1re des 12
courses du Challenge Delhalle, sponsorisé par la Mu-
tualité chrétienne. Tout au long de l'année, ce chal-
lenge rassemble environ 8.000 coureurs amateurs
et propose des parcours agréables, variant de 14 à
21.7 km, dans la nature wallonne. La logistique et la
sécurité y sont bien rodées. Programme complet sur
le site de l'événement. 
Infos : 0478/82.43.08 (1re course) • 
www.challengedelhalle.be

// Du plaisir au travail
Le mardi 16 février, l'ASBL Sarah convie les profes-
sionnels et volontaires désireux de renouer avec
leur motivation à la relation d'aide à la formation
"Mon plaisir au travail...?" Prix : 60 EUR
Lieu : Espace santé, bd Drion 1 à 6000 Charleroi
Infos :  071/37.49.32 • 
www.sarahformations.be

// Santé mentale 
Le mardi 16 février de 13h à 16h, l'ASBL Ligue wallonne
pour la santé mentale invite le psychiatre Matthieu
Bellahsen pour une rencontre-débat autour de son 
livre "La Santé Mentale : vers un bonheur sous
contrôle". Prix : 15 EUR
Lieu : av. Félicien Rops 8 à 5000 Namur
Infos : 081/46.08.70 • www.lwsm.be

// Relations sexuelles : 
idées reçues
Le mardi 16 février de 18h30 à 20h, l'Université de Liège
et Openado organisent la conférence "Idées reçues 
sur le discours des relations sexuelles" dans le cadre du
cycle "Être parent : un nouveau métier ?!" Gratuit
Lieu : galerie Opéra, pl. de la République Française
à 4000 Liège
Infos : 04/366.53.61 • www.ulg.ac.be

// La force des émotions
Le mercredi 17 février, les conférences CheminPsy
accueillent Ilios Kotsou pour une rencontre sur le
thème "Apprivoiser nos états d'âme - la force des
émotions". Inscription obligatoire. Prix : 6 EUR
Lieu : Hôpital St-Jean-de-Dieu, 
av. de Loudun 126 à 7900 Leuze-en-Hainaut
Infos : 069/67.20.15 • www.cresam.be

// Soins de santé :
remboursement
Le jeudi 18 février de 9h à 16h, la Fondation Roi Bau-
douin organise un forum sur le thème "Rembourse-
ment dans les soins de santé : un agenda pour le chan-
gement". Gratuit
Lieu : rue des Palais 46A à 1030 Schaerbeek
Infos : 02/500.45.55 • www.kbs-frb.be

// Médiations 
Le vendredi 19 février de 9h à 18h30, l'ASBL Média-
tions organise pour son 20e anniversaire le col-
loque "Qu'avons-nous fait de nos 20 ans ?" 
Prix : 130 euros  (étudiants de – de 25 ans : 70 EUR)
Lieu : bd du Roi Albert II 44 à 1000 Bruxelles
Infos : 02/426.16.43 • www.mediationsasbl.be

// Adolescence, 
addiction et déni
Le mercredi 24 février de 12h30 à 14h, dans le cadre
des midis de l'assuétude, le Centre Chapelle-aux-
Champs organise une conférence sur le thème "Ad-
diction et déni aux temps de l'adolescence". 
Prix : 5 EUR (étudiants et chômeurs : gratuit)
Lieu : Clos Chapelle-aux-Champs 30 bte 3026 
à 1200 Bruxelles
Infos : 02/764.39.45 • 
http://chapelle-aux-champs.be

// Festival Images Mentales 
Du mercredi 24 au vendredi 26 février, l'ASBL Psy-
mages convie aux 8e rencontres Images Mentales,
festival audiovisuel consacré à la santé mentale. 
Lieu : La Vénerie - Espace Delvaux à 1170 BXL
Infos : 02/511.55.43 • 
www.psymages.be
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L'énumération des événements qui ont mar-
qué l’actualité sociale, politique et internatio-
nale en 2015 fait froid dans le dos. Sur le plan
belge, le gouvernement a accumulé les at-
taques frontales vers ce modèle social que
nous avons mis des décennies à construire.
L’Union européenne s'est montrée incapable
d'envisager des solutions durables et soli-
daires dans deux crises majeures : celle de la
dette grecque et celle de l’accueil des réfugiés.
Sur le plan mondial, pointons, en cette fin
d’année, la COP 21 et son accord, certes ambi-
tieux, mais dont l’absence de contrainte
quant à la réalisation des objectifs peut faire
craindre le pire.
Sans parler du terrorisme qui a
marqué macabrement 2015 et en-
gendre des réponses sécuritaires,
réel danger pour nos libertés. Au 
niveau social, économique, poli-
tique, sécuritaire, ce sont les va-
leurs-mêmes de notre modèle dé-
mocratique qui sont interrogées,
malmenées, secouées.

Dès lors, comment entamer cette
année 2016 avec un message posi-
tif, mobilisateur, porteur d’espé-
rance ? Comment, en tant que mou-
vement social, et en tant qu’indivi-
dus, appréhender les enjeux colos-
saux qui se présentent face nous ?

Une année d’élections
L'année 2016 sera marquée par deux évène-
ments majeurs pour le monde associatif et 
notre mouvement social. D’une part, les élec-
tions sociales (syndicales) et d’autre part les
élections mutualistes (lire en pages 8-9-10).
Deux rendez-vous différents, mais de même
importance en ce qu’ils sont des moments de
démocratie fondamentaux.  

Avant toute chose, les élections sociales et
mutualistes sont la preuve de la pleine légiti-
mité démocratique des organisations syndi-
cales et mutualistes et, plus globalement, des
mouvements sociaux. Cette démocratie so-
ciale, au même titre que la démocratie parle-
mentaire, est un rouage de notre société qu’il
faut défendre bec et ongle. Il s’agit de renfor-
cer leur complémentarité, pas de les opposer.

Ces élections sont aussi un signal fort. Celui
de la capacité et de la volonté des citoyens de
s’engager et de se mobiliser avec vigueur dans
des organisations sociales. Pour rappel, il y
avait 62.000 candidats sur les listes de la CSC
pour les élections sociales en 2012. Ces chif-
fres seront à peu de choses près identiques
cette fois-ci. Au niveau de la Mutualité chré-
tienne, il y avait près de 2.700 candidats lors
des élections mutualistes de 2010. Gageons
que le lancement de l’appel à candidature de
ce 21 janvier verra une nouvelle salve de vo-
lontaires se manifester. Cet engouement tra-

À bien des égards, 2015 restera dans les mémoires comme une année noire. Comment 
aborder l'année qui s'ouvre, avec espérance ? Défendre et participer à la concertation 
sociale et au fonctionnement démocratique de notre pays font partie des raisons de se 
mobiliser, dès aujourd'hui.

duit une volonté collective d’engagement so-
cial, de défense et de promotion des droits,
d’engagements concrets pour la solidarité…
Soyons-en fiers !

Pour faire vivre la culture du débat
Aujourd’hui, les contre-pouvoirs et les ex-
pressions collectives alternatives sont mena-
cés. Il est de notre devoir de rappeler sans
cesse que la démocratie, c’est également l’ac-
ceptation du conflit des opinions, le débat.

En tant que mouvement social, nous voulons
le revendiquer haut et fort : il existe des alter-

natives. Elles se construisent tantôt
dans l’expression radicale de nos
divergences avec une pensée uni -
que ultralibérale de plus en plus
présente, tantôt dans les méca-
nismes de concertation qui font
que notre pays est, malgré ses diffi-
cultés, l’un des pays qui résiste le
mieux aux crises économiques et fi-
nancières de ces dernières années. 

Les attaques 
du gouvernement fédéral
Le gouvernement fédéral, décom-
plexé par la présence de la N-VA,
n’hésite pas à mener une politique
qui vise à délégitimer, voire même à
écarter, les structures sociales in-

termédiaires que sont les syndicats et les mu-
tualités et, partant, à mettre à mal la concerta-
tion sociale. Ce qui risque d’entraîner une so-
ciété plus conflictuelle, sujette à l’affronte-
ment et à la violence. Ce même gouvernement
mène une politique d’austérité et de régres-
sion sociale qui, de fait, fragilise et démantèle
l’ensemble des droits et protections sociales
et donc la démocratie sociale. 

Enfin, ce gouvernement s’est engouffré dans
une politique sécuritaire qui risque de mettre
à mal les droits civiques, sociaux et culturels
fondamentaux, ce qui participe également à
fragiliser les droits démocratiques.  

Sur la base de tous ces constats, l’engage-
ment et la mobilisation sont plus que 
jamais essentiels. Pour le Mouvement 
ouvrier chrétien (MOC) et pour ses organi-
sations constitutives (CSC, MC, Équipes
populaires, Vie féminine, JOC), ils pren-
nent différentes formes. Parmi elles, les
élections syndicales et mutualistes.
Celles-ci constituent un point d’appui in-
dispensable pour réaffirmer la force et 
la légitimité des positions et des actions de
nos mouvements sociaux. N’hésitez plus,
engagez-vous ! Bonne année sociale 2016 !
Et vive la démocratie !

Plus d'engagement 
pour plus de démocratie 
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Élisabeth Degryse // secrétaire nationale
Christian Kunsch // président du MOC
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